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Préface

Les technologies de la langue sont une composante majeure de la société de l’information.
Qu’elles soient disponibles sur le marché ou en cours de développement, ces technologies
offrent des ressources inestimables pour tous ceux qui ont à produire, transformer, recher-
cher ou comprendre des « données ». Outils d’analyse et de connaissance de la langue, de
reconnaissance et de synthèse vocales, moteurs de recherche sémantiques, logiciels de
traduction… sont appelés à modifier en profondeur nos modes d’agir professionnels,
comme nos actes les plus quotidiens. Leur développement n’est pas sans conséquences
sur les politiques de la langue.

Le rapport établi par Jocelyn Pierre dresse un panorama détaillé des outils et des disposi-
tifs de soutien existants, aux plans national comme international. Mais il va plus loin, car il
propose un cadre de nature à mieux coordonner l’action publique. En effet, il est indispen-
sable aujourd’hui d’améliorer la recherche dans ce secteur, de lui trouver de nouveaux
débouchés et de favoriser l’appropriation des outils disponibles par le plus large public. Le
rapport met aussi en évidence la responsabilité particulière des institutions européennes,
qui doivent s’impliquer davantage dans les activités de recherche et de développement.

Parce qu’elles transforment et facilitent l’usage comme la diffusion des langues, qu’elles
contribuent à modifier les rapports de force et d’influence qui existent entre elles, les tech-
nologies de la langue intéressent très directement le ministère de la Culture et de la
Communication, garant de la politique de notre pays en faveur de la diversité culturelle et
linguistique.

Dans un secteur où nos entreprises sont particulièrement performantes et créatrices d’em-
plois, il revient en effet à notre ministère - aux côtés des différentes institutions et adminis-
trations concernées - de mettre en évidence à quel point les industries de la langue servent
le renforcement de l’usage du français dans la vie sociale et la promotion de la diversité lin-
guistique dans les situations de communication internationale.

Xavier North
Délégué général à la langue française 

et aux langues de France
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« Where is the wisdom we have lost in knowledge ?

Where is the knowledge we have lost in information ? »*

T.S.Eliot, « The Rock », 1934

Malgré l’immensité et l’évidence des enjeux dans tous les secteurs, à l’heure où le numé-
rique devient omniprésent et où la langue devient centrale dans les processus informa-
tiques, mais où la recherche sur les technologies et sur les usages est dans le creux de la
vague, la prise en charge institutionnelle du dossier se cherche. Sans accepter la fatalité et
sans nier la réalité, l’objectif est de réagir.

La rencontre de l’informatique et de la linguistique a, depuis près de 50 ans, donné lieu à
de nombreuses recherches, développements technologiques et intégration dans des servi-
ces applicatifs. Les objectifs traditionnels recherchés étaient la traduction, l’interrogation
de bases de données en langage naturel, le dialogue optimal entre l’homme et la machine,
la reconnaissance et la synthèse de la parole. Depuis environ 10 ans, la croissance de l’in-
ternet et sa convergence avec les autres médias devenus numériques (le téléphone, la télé-
vision, la radio, la presse) ont suscité l’apparition de nouveaux besoins. Des techniques de
traitement des données textuelles ont fait leur apparition pour sélectionner, classer, struc-
turer, etc. l’ensemble des informations disponibles sous forme numérique, qu’elle soient
écrites, orales ou multimédias, monolingues ou multilingues. 

Ce document a vocation à offrir un diagnostic d’actualité sur les technologies de la langue
(chapitre 3) et le paysage institutionnel dans lequel s’inscrivent les activités économiques
qui les génèrent (chapitre 4) ; à lancer quelques pistes d’interrogation sur l’actualité des
missions du ministère de la Culture et de la Communication au vu du développement actuel
de ces technologies (chapitre 1) et à envisager des pistes d’actions afin que leur dévelop-
pement soit utilement soutenu par les pouvoirs publics, le ministère de la Culture et de la
Communication en particulier (chapitre 2). 

* Où est la sagesse que nous avons perdue avec la connaissance ? Où est la connaissance que vous avons perdue avec l’informa-

tion ?



Enjeux 
et propositions
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La langue au cœur du numérique

Les nouvelles tâches dévolues aux ordinateurs, de plus en plus complexes, ont une
dimension langagière croissante au détriment des simples fonctions de calcul.
Compte tenu du triple rôle de mémorisation, de cognition et d’échange de la langue, au fur
et à mesure du développement de l’informatique, le langage humain tend à y pren-
dre une place de plus en plus centrale et essentielle. Le mouvement ira en s’accélérant
puisque l’objectif de notre système économique et politique actuel, fondamentalement
technologique, est de repousser la limite de la division du travail entre humains et ordina-
teurs.

Le numérique tend à devenir le dénominateur commun de notre société dite « de l’in-
formation ». L’information numérique, textuelle (écrite ou orale, plurilingue) ou codée
(parce que sonore ou visuelle), est désormais massivement présente et au cœur des acti-
vités économiques et sociales. La croissance exponentielle des informations disponibles
sur les différents supports, publics ou privés, (télévision, radio, internet, bases de données,
archives) est combinée à leur hétérogénéité (texte, voix, image et vidéo). Elle provient du
passage de la production des contenus des méthodes analogiques aux méthodes numé-
riques, de la numérisation des contenus existants et de la convergence, c’est-à-dire l’ad-
dition et la combinaison, de l’ensemble des réseaux (et donc des secteurs d’activités affé-
rents) jusqu’ici séparés. Elle provient aussi de la libre mise à disposition d’outils logiciels
permettant à l’ensemble des utilisateurs de devenir des producteurs de contenus. 

Dès lors, intégrées à une multitude d’applications qui rendent des services tels que la veille
informationnelle, la gestion documentaire, la traduction, la formation, la communication
homme/machine, etc. les « technologies de la langue » sont massivement et de façon
croissante, sollicitées pour assurer les tâches complexes que sont la production, l’accès,
l’analyse, la transformation et la diffusion des contenus numériques multimédias et multi-
lingues présents sur les réseaux. Le développement des « technologies du langage humain »
pour reprendre le terme anglais1 comme la régulation des effets de ce développement
passe inexorablement par l’invention d’une nouvelle grammaire numérique. Cette nécessai-
re invention invite à un double recentrage de la politique culturelle autour de la place
centrale de la langue dans le traitement informatique des contenus (1re partie) et de la
politique (multi)linguistique par le biais de l’outillage informatique de la langue (2e par-
tie). 

1 Human language technologies ou HLT.
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La langue au cœur du numérique culturel

Pour comprendre l’impact de la vague numérique sur le secteur culturel et sur la politique
culturelle, il est possible d’avoir en tête les débats de ces dernières années sur le droit de
la propriété littéraire et artistique. Le droit a été métamorphosé dans sa structure (les
notions d’œuvre et d’auteur sur lesquelles repose ce droit doivent être ré-interrogées), dans
son « assiette », car ce droit entame son rayonnement vers des secteurs plus vastes et plus
rémunérateurs. Longtemps « cantonnée », l’utilisation de moins en moins « exceptionnelle »
de ce droit culturel montre à quel point c’est toute l’autonomie générale du secteur
créatif, patrimonial, symbolique… qui s’étiole. Or, la prise en charge de ces « conte-
nus » par les institutions culturelles va bien plus loin que le débat règlementaire.

La combinaison entre l’informatique et les ressources linguistiques est au cœur de la trans-
formation des technologies de l’information en technologies cognitives. Les « contenus »
numériques, mais aussi bien sûr langagiers, s’intègrent à l’ensemble de nos références cul-
turelles. Les méthodes pour les produire, les diffuser et y accéder organisent industrielle-
ment, mais aussi artisanalement, de nouvelles manières d’échanger, de lire, d’écrire, de se
souvenir, de raisonner, d’imaginer. Dans cette re-codification générale de l’information
et du savoir, l’informatique apparaît comme l’élément dominant parce qu’elle est 
l’élément nouveau, mais elle ne doit pas occulter le terreau plus essentiel encore
qu’est la langue. Pour le moment, la partie linguistique de cette révolution culturelle
est encore un « trou noir » impensé. Une paresse intellectuelle s’est installée, repoussant
loin sur l’agenda politique la question des conséquences culturelles, encouragée par les
promesses non tenues par les technologies de l’ingénierie linguistique trop souvent regar-
dées comme, et présumées être, des outils culturellement neutres. La réflexion autour de
cet aspect cognitif et langagier de l’outil permettra de sortir de la perspective uniquement
économique, oublieuse de l’homme, dans laquelle s’inscrit aujourd’hui la construction de la
« société de l’information » comme un mariage a minima entre des tuyaux et des industries
culturelles. 

En s’attachant aux grandes missions traditionnelles du ministère de la Culture et de la
Communication que sont le patrimoine, la création et l’accès du plus grand nombre
aux œuvres de l’esprit, il est nécessaire de remettre la langue au centre des grandes pro-
blématiques culturelles numériques actuelles. Parce que la langue sert à la fois à accéder
à l’information, à réfléchir, à mémoriser et à communiquer. 

De l’industrie de la langue à l’industrie de la connaissance

Les patrimoines sous forme numérique, contenus stockés sur différents supports, cons-
tituent notre mémoire. Les traces de la vie quotidienne, administrative, professionnelle, les
œuvres d’art, la littérature scientifique, les archives audiovisuelles, la sédimentation des
pages web, etc. témoignent de l’évolution de notre société. La question de la constitution,
de la préservation, de l’organisation et de l’accès aux patrimoines est cruciale, pour élabo-
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rer notre histoire et notre vision géopolitique du monde, pour préserver la diversité culturel-
le, pour alimenter l’économie de nos industries culturelles. Néanmoins, l’abondance, loin
de rendre l’environnement plus intelligible, peut en éloigner le sens. Se présente dès
lors le défi de l’exploitation de quantités massives d’informations dont les outils intègrent
en leur cœur des technologies de la langue. L’enjeu, c’est l’accès aux contenus, y com-
pris aux contenus non sémantiques que sont les images, les gestes, les sons, etc. 

Tactiquement, il s’agit de replacer le sujet de l’industrie de la langue dans une probléma-
tique plus vaste, plus stratégique, car mieux connue et mieux reconnue politiquement, qui
est celle des « industries de la connaissance ». L’objectif concret étant de disposer d’ou-
tils de « navigation » performants, multimédias et plurilingues rendant possible l’interroga-
tion de la totalité d’une base documentaire ou du web à partir d’une seule requête dans une
seule langue et en langage naturel. Dans l’espace numérique, disposer de moteurs de
recherche performants et fréquentés est un enjeu industriel. C’est également une ques-
tion de souveraineté, d’indépendance et de respect du pluralisme. Les outils informatiques
d’accès aux contenus, au tri, à la proposition de réponse ne sont pas neutres. Ils reposent
sur des choix qui révèlent les valeurs et les normes de pensée de ceux qui les ont conçus.

Les nouvelles formes de l’intelligence collective

« Quelqu’un va-t-il prendre enfin la défense de l’infini ? »

Louis Aragon, 1927

Le web 2.0 peut être considéré comme la figure exemplaire des « nouveaux usages » des
médias par lesquels l’usager devient à la fois consommateur, producteur, éditeur et diffu-
seur : un mouvement social d’appropriation des outils en réseau, opposé à une consomma-
tion « passive ». Il ne s’agit ni d’un nouveau modèle économique ni d’une révolution techno-
logique, mais bien de nouveaux usages d’outils qui permettent la mise en commun de la
production intellectuelle de communautés d’utilisateurs. Le terme de web 2.0 souvent uti-
lisé pour désigner ce qui est perçu comme une transition importante du web, passant d’une
collection de sites statiques ou dynamiques à une plate-forme informatique à part entière,
fournissant des applications web aux utilisateurs. Le système de la critique des livres par
les clients sur Amazon.com ou l’encyclopédie Wikipédia sont des exemples simplistes, mais
éclairants, de cette prise de parole multiple qu’il faut imaginer sur le contenu infini du web.
Au cœur de ce web 2.0 se trouve le concept de folksonomie2. La dimension linguistique
de ces nouveaux usages est essentielle et double : cognitive du fait des procédés d’in-
dexation et de la création d’ontologies3, et plurilingue parce que chacun doit pouvoir accé-
der à tout et être lu de tous. 

2 La définition du grand dictionnaire terminologique québécois est : Système de classification collaborative et spontanée de conte-
nus internet, basé sur l’attribution de mots-clefs librement choisis par des utilisateurs non spécialistes, qui favorise le partage de
ressources et permet d’améliorer la recherche d’information. Les « mots-clefs » sont généralement appelés tags ou étiquettes en
français.

3 Employé ici dans son sens informatique dont le grand dictionnaire terminologique québécois donne le sens suivant : ensemble
d’informations dans lequel sont définis les concepts utilisés dans un langage donné et qui décrit les relations logiques qu’ils entre-
tiennent entre eux.
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Comment les pouvoirs publics peuvent-ils bénéficier de ces nouvelles formes d’intelligence
collective4 et non pas être dépassés par elles, jouant ainsi leur rôle de relais vers les
citoyens ? 

Parce que les citoyens n’ont pas accès aux grands médias, un nombre croissant d’entre eux
se tournera vers ces outils, parallèlement à leur simplification et leur diffusion sur d’autres
supports que l’ordinateur. Le premier rôle des pouvoirs publics est probablement d’aider
chacun à s’approprier ces objets, d’accompagner des communautés de partage et d’usage
conformes aux valeurs de la République (la langue, la propriété intellectuelle, le respect des
données personnelles, les interdits sociaux, etc.) à travers l’école, mais aussi les biblio-
thèques, les médias audiovisuels publics, les sites internet publics dans une logique éduca-
tive, mais aussi une logique d’accompagnement des pratiques culturelles « amateurs ». Ceci
est particulièrement vrai pour ce qui concerne les catégories de la population, qui pour des
raisons d’éducation ou d’âge, n’ont pas été préalablement formées à la « lecture savante »
et au rationalisme cartésien. Il faut réinventer et ré-enseigner la « lecture » à l’heure de
la navigation, des liens hypertextes, du multimédia, des contenus multilingues qui
sont les éléments de la nouvelle complexité du monde. La dimension linguistique de
cette réinvention est évidente et a trois dimensions : le plurilinguisme, le sémantique,
le cognitif. 

D’autre part, les outils de veille et d’intelligence collective faisant remonter une infor-
mation complexe qu’ils permettent aussi de valider, sélectionner et diffuser, ce mou-
vement met fin à la rareté artificielle imposée par les éditeurs / prescripteurs traditionnels.
Dès lors, le second rôle des pouvoirs publics en général, du ministère de la Culture et de la
Communication en particulier pour son secteur, est probablement de réinventer de la
rareté, des filtres de sélection (dénicher le Mozart dans la multitude des gamins « sam-
pleurs ») afin de recréer une échelle du « beau et du bien », un consentement à payer la
création originale, un service public (de la musique, des arts plastiques…), etc. Parce que
le génie n’est plus rare, mais seulement imprévisible, les experts publics, tels que les
conservateurs de musées ou de bibliothèques, doivent développer un processus de vali-
dation a posteriori, et non plus a priori. 

La dimension culturelle de l’ingénierie linguistique

La langue, les langues, étant au cœur des missions culturelles de l’État, il s’agit pour lui de
redéfinir en parallèle une diplomatie linguistique au travers de l’outillage de la langue
et du plurilinguisme. Même si la « défense » de la langue française paraît aujourd’hui à cer-

4 Le terme « d’intelligence collective » peut apparaître comme un anglicisme. Il est néanmoins largement utilisé par les profession-
nels et les penseurs de l’internet. Stricto sensu, l’intelligence collective est un concept régulateur qui peut être défini comme une
intelligence variée, partout distribuée, sans cesse valorisée, coordonnée en temps réel, qui aboutit à une mobilisation effective des
compétences. L’intelligence collective constitue également un champ de recherche dont l’objet est l’étude de la coopération intel-
lectuelle entre humains dans un environnement techniquement augmenté. Enfin, l’intelligence collective est un projet « politique »
dont l’enjeu est d’améliorer de manière notable les processus de collaboration intellectuelle au sein des réseaux de recherche, des
entreprises, des administrations, des associations et des communautés virtuelles de tous ordres.
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tains un acte inutile, voire déplacé à l’heure où se prône un plurilinguisme auquel on l’op-
pose paradoxalement, cet outillage informatique du français est le passage obligé pour qu’il
reste une langue vivante. L’enjeu est double : 

> Le français permet de produire, d’accéder à et de classer des contenus numériques
quels que soient leur langue, leur format et l’interface de communication avec la ma-
chine (oral, etc.)

> Le français permet de communiquer avec l’ensemble des autres langues sur un mode
automatisé (aujourd’hui l’anglais, demain les langues de tous nos voisins européens
ainsi que le mandarin, l’arabe, le japonais, etc.).

Une nouvelle grammaire numérique

Le langage est au cœur de systèmes d’information de plus en plus nombreux et complexes.
Il est donc essentiel de continuer « d’outiller », « d’équiper » la langue française afin 
qu’elle puisse continuer à être une langue de communication internationale, de travail, de
communication avec les machines et non pas seulement une langue savante, de l’intimité
ou du loisir. Le défi technologique est de faire en sorte que la faculté de langage, de
notre langage, écrit et oral, soit prolongée au sein des machines à travers des besoins
aussi divers qu’échanger, s’exprimer, créer, rechercher, classer, analyser, diffuser, reprodui-
re, vérifier. C’est une nouvelle grammaire numérique de la langue qu’il faut continuer de
concevoir. La langue doit être équipée pour dire le réel. Aujourd’hui, les langues sans dic-
tionnaires ne sont plus des langues de travail ; demain, les langues sans appareillage infor-
matique, sans outils performants de traitement automatique ne seront plus des langues de
travail. La société de l’information est une société de mots, de thésaurus et d’index, qu’il
faut tenir à jour, interroger, connecter et interconnecter... Par cette nouvelle grammaire,
c’est aussi la régulation d’une certaine « normalisation » rampante de la langue qui trouve-
ra un moyen d’expression. 

Conséquemment et parallèlement, les « machines » doivent offrir un accès facile et convi-
vial aux utilisateurs pour satisfaire les besoins d’un public sans formation linguistique ou
informatique spécifique et doivent pour cela intégrer des solutions issues de l’ingénierie lin-
guistique. Il est important de ne pas creuser le « fossé numérique » entre le « progrès » des
outils logiciels intégrant des éléments linguistiques et la capacité du public à se les appro-
prier. La « langue informatique », a fortiori si elle n’est pas une « langue française informa-
tique », risque d’être vécue comme une langue étrangère par une partie de la population.
Cette appropriation passe par un travail sur la terminologie d’une part et les interfaces d’au-
tre part. La langue est un puissant moyen de lever le barrage de « l’illectronisme ».
Afin de développer des applications grand public effectivement appropriables par
tous, il est nécessaire d’intégrer des résultats d’ergonomie cognitive, d’anthropologie, de
psychologie, et même de linguistique générale, etc. aux résultats de la recherche en linguis-
tique computationnelle et en informatique. Or, ces résultats de recherche sont rares ou mal
connus. La linguistique et l’informatique se sont renforcées en laissant tomber des pans
entiers de recherche, y compris linguistique. Prenons comme exemple le succès des systè-
mes de consultation des sites internet par mots-clefs dans des pays non anglophones
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comme la Chine, la Corée ou la Turquie qui demain seront des mots en langage naturel, des
mots dictés et non dactylographiés… Insidieusement, les questions éternelles d’ambiguïté
sémantique et de multilinguisme seront reposées. L’ingénierie linguistique pour le grand
public est un phénomène social d’ampleur politique, culturelle. 

Le plurilinguisme comme idéal technologique

« Unifier, c’est nouer mieux les diversités particulières, non les effacer par un ordre vain »

Saint-Exupéry, Citadelle, 1948

Les outils développés grâce aux technologies de la langue font naître le besoin et rendent
toujours plus nécessaire une approche multilingue du monde. La « traduction » (non ré-
duite à son acception strictement linguistique) apparaît sans aucun doute comme l’un des
enjeux majeurs du multiculturalisme. Il faut pouvoir à la fois accéder et comprendre (être
accédé et se faire comprendre) à l’immensité numérique du monde. Concernant la traduc-
tion automatique par exemple, il est très difficile d’inférer de l’existant les usages qui se
développeront lorsque des outils pratiques, quasiment gratuits et proposant des résultats
de meilleure qualité seront disponibles. Il est évident que s’en tenir à l’automatisation des
besoins actuels est très en deçà de ce qu’il est nécessaire d’envisager. Dès lors, se repré-
senter les enjeux devient un exercice difficile.

A minima, il y a lieu d’imaginer les conséquences diverses de l’absence d’obstacles lin-
guistiques (vaincre la malédiction de Babel) pour les textes écrits (traduction et recher-
che d’une information même visuelle ou sonore) et les échanges oraux grâce à la combi-
naison des outils de traduction avec les outils de reconnaissance et de synthèse vocale. Un
accès différent aux moyens de traduction fera évoluer le marché économique de la traduc-
tion, mais aussi, et surtout, évoluer le rôle social de celle-ci et donc la place des langues
dans la société.

A maxima, il y a donc lieu de repenser la place de la langue dans la société (le point de
fuite) : l’exclusion d’une majorité de la population du globe qui n’a pas accès au savoir glo-
bal et à l’information, car elle est limitée à sa propre langue d’apprentissage ou est illet-
trée5, la fragmentation du monde numérique en bassins linguistiques (déjà en mandarin,
demain en hindi, en espagnol et en arabe) sous la pression de la communication numérique
(l’internet, la télévision, les bases de données, le téléphone), etc. L’éternelle figure de
l’« Hercule françois » qui tient d’une main une massue et de l’autre une chaîne d’or atta-
chant à sa bouche les oreilles d’auditeurs captivés par ses paroles est plus que jamais d’ac-
tualité. 

5 Selon les Nations unies, la moitié des habitants de la planète ne sait ni lire ni écrire. 
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L’action publique : les atouts à jouer
« L’exercice du « multilatéral », c’est accepter dans l’espace numérique, 

d’appartenir à plusieurs cercles. Nous devons être, dans le même temps, 

français, européens, francophones et latins. »

Jacques Attali

Les 3 piliers traditionnels de l’action publique

Les enjeux ainsi décrits s’inscrivent bien évidemment dans les grands objectifs qui ont,
depuis plusieurs décennies, encadrés toutes les actions prises en faveur des technologies
de la langue, exprimés de façon implicite ou explicite : le rayonnement de la langue françai-
se et de la francophonie, la défense de la diversité linguistique et culturelle et le « patriotis-
me économique ». 

La défense de la langue française est un devoir de l’État. Comme l’écrit clairement
Hubert Astier dans son rapport [ASTIER, 2005] : « La langue, maternelle, n’est pas un hochet

de la nostalgie, elle est l’armature de toute solidité et donc de toute solidarité, nationales. Elle

est, en outre, la matière innocente la plus riche par laquelle la diversité culturelle s’affirme au

plus grand nombre. Car nous pensons comme nous parlons. […] Il faut donc agir sans com-

plexe. Une politique de la langue n’est pas un acte cocardier ou le dernier chant du cygne tant

elle répond à un faisceau de raisons impérieuses, sociales, économiques et culturelles. [...] Il

faut auparavant, se convaincre que la langue en est le vrai marqueur comme elle est aussi la

principale arme (l’Histoire l’a toujours prouvé) pour refuser tout assujettissement inutile des

nations, pour cause de facilités circulatoires, au plus petit commun dénominateur d’une Cité

mondiale en gestation. » 

Citons là un autre rapport éclairant sur les responsabilités de la France francophone, celui
de Patrick Bloche [BLOCHE, 1999] : « La France a aujourd’hui des stratégies multiples parce

qu’elle-même est multiple. La France est européenne, mais elle est aussi latine. [...] La France

est francophone, mais elle est aussi méditerranéenne et il faut redoubler d’efforts pour arri-

mer le français aux langues de la Méditerranée, et en tout premier lieu à la langue arabe. La

France entretient avec l’Afrique des relations parfois tumultueuses, mais fortes et chaleu-

reuses, fondées sur la solidarité. La France entretient des liens étroits avec l’Amérique grâce

au Québec, en premier lieu, mais aussi parce que l’histoire de France et l’histoire de toute

l’Amérique ont toujours été alliées sur le socle de la démocratie. La France se porte aussi vers

d’autres régions où elle est moins connue, avec lesquelles elle souhaite nouer des relations

neuves d’échanges et de partenariats. » 

La diversité culturelle et la diversité linguistique sont un enjeu politique : y répondre est,
pour la France, une condition essentielle de son influence. C’est cette idée générale qu’a
reprise le ministre de la Culture et de la Communication, Renaud Donnedieu de Vabres,
dans son discours lors de la Journée européenne des langues en septembre 2006. « Car
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c’est bien de la diversité culturelle et de son expression la plus parlante, la diversité linguis-

tique, qu’il s’agit ce soir, et cette manifestation s’inscrit très directement dans la politique que

je mène dans tous les secteurs de la vie culturelle pour défendre le droit des peuples à la

valorisation de leur patrimoine, à la libre expression de leur culture et de leurs créa-

tions. Parce qu’au-delà de la France, bien au-delà même des frontières européennes, il s’a-

git d’une aspiration universelle. [...] La diversité culturelle ne se divise pas, et la diversité lin-

guistique en fait partie intégrante. Mieux encore : parce qu’une langue n’est jamais seule-

ment un outil de communication, mais aussi un marqueur d’identité et un matériau de

création, la diversité des langues dans le monde en est l’expression privilégiée. »

Paradoxalement, il est néanmoins nécessaire de noter que la Convention internationale
sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles de
l’UNESCO6 n’aborde pas la question de la diversité linguistique. L’examen des débats
semblerait montrer que nombreux sont ceux qui considèrent la problématique de la langue
comme un « océan non maîtrisable » et préfèrent laisser cette question à l’écart de celle du
respect de la diversité culturelle. 

Enfin, l’argument économique est invoqué : ne laissons pas échapper définitivement ce
marché de « l’accès » que Bill Gates définissait comme « the next big thing » il y a déjà
10 ans. C’est sur cette base que le Haut responsable chargé de l’intelligence économique
au secrétariat général de la défense nationale a constitué de 2005 à 2006, un groupe de
travail sur les outils de la traduction automatique. L’argument interventionniste est double
et pourrait être résumé ainsi : le secteur de l’ingénierie linguistique et ses enjeux vont pren-
dre une importance grandissante, pour l’État comme pour l’ensemble des secteurs écono-
miques, dans la période actuelle de mondialisation de l’économie et de grandes mutations
technologiques… Pour l’État comme pour les entreprises, l’enjeu est double : lire les
informations du monde dans la langue d’origine et attirer les étrangers sur les infor-
mations françaises (contenus et moteurs de recherche) « afin de ne pas laisser aux
Américains le monopole de la diffusion d’information sur le monde ». Second argument : la
France possède des technologies, des chercheurs et des sociétés reconnus ainsi que
des industriels performants risquant d’être rachetés par des étrangers qui récupère-
ront leur technologie alors que celle-ci a été largement soutenue par l’État français… Pour
ces deux raisons ce secteur doit bénéficier d’un soutien politique : calculons l’investisse-
ment nécessaire à enclencher un effet de levier et intervenons. La démarche « d’intelligen-
ce économique » du SGDN est de valoriser ces enjeux afin de porter ces intérêts en lieu et
place de lobbys inexistants. Le soutien à la recherche et à l’innovation permet de défendre
la langue française et, à travers elle, de promouvoir les produits, les services et les normes
français.

6 Adoptée le 20 octobre 2005 à la quasi-unanimité des 150 pays votants – moins deux voix contre, celles des États-Unis 
et d’Israël –, la Convention de l’UNESCO sur la diversité culturelle entrera en vigueur en mars 2007 car suffisamment d’États l’ont
déjà ratifiée à ce jour.
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Une politique publique en retrait

La puissance publique, nationale et communautaire, a investi de longue date ce dossier
complexe des technologies de la langue sans arriver à lui donner la légitimité et la visibilité
méritées, ni même un nom et une définition stables. La situation actuelle est un peu para-
doxale. Nous disposons d’une part d’un corpus théorique de « philosophie politique » très
conséquent autour des trois grands objectifs cités supra qui a donné lieu à de nombreux
engagements internationaux. Nous disposons, d’autre part, de développements techniques
très pointus en informatique linguistique. Mais l’entre-deux est plus délicat. Les applica-
tions techniques, directement utilisables, ne sont pas arrivées à « maturité ». Il n’y a jamais
eu de réelle politique publique pérenne développée pour articuler les technologies 
existantes ou en gestation et les principes théoriques. Dans les années 1980, l’inven-
tion d’une étiquette « industrie de la langue » a permis de fédérer des activités existantes
(la recherche en linguistique en particulier) et des activités innovantes (des applications
informatiques). Cela a permis de médiatiser les enjeux et de drainer des fonds publics.
Aujourd’hui, on rencontre une vraie difficulté à « cerner » le sujet et à stabiliser une appel-
lation. Le hiatus entre les enjeux, immenses, et les moyens mis en œuvre afin de pro-
gresser significativement dans des domaines d’une infinie complexité (l’automatisation du
langage humain) explique probablement ce déficit d’image et d’efficacité de l’action
publique. 

Les politiques, surtout internationales, ont été plus incantatoires qu’actives. La réflexion
philosophique et politique autour du plurilinguisme, de la diversité linguistique, de la diver-
sité culturelle, etc. en général puis dans la « société de l’information » est omniprésente et
fort riche. Des tribunes comme l’UNESCO (l’Initiative B@bel par exemple), l’Organisation
internationale de la Francophonie, le Sommet mondial société de l’information7 et le Forum
pour la gouvernance de l’internet8, la « contribution pour une Europe numérique » présen-
tée en juillet 2006 par la France à la DG Infso de la Commission européenne, en sont des
exemples frappants. Malheureusement, la réflexion autour du « comment ? » et les program-
mes d’intervention afférents ne sont pas toujours à la hauteur. La multiplication des dis-
cours purement idéologiques, parfois sans pertinence économique, ainsi que la multiplica-
tion des « observatoires » tendant à parasiter les systèmes d’action sont probablement le
signe d’un grand désarroi face à la question du comment. 

Sauf exception, le dossier a été porté à un niveau insuffisant. Cela a débouché sur une
absence d’inscription pérenne dans le marbre des organigrammes administratifs : ni

7 Approuvé à Genève en décembre 2003, l’article 4 de la Déclaration de principes réaffirme l’énoncé de l’article 19 de la
Déclaration universelle des droits de l’homme : « tout individu a droit à la liberté d’opinion et d’expression, [...] et celui de cher-
cher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontière, les informations et les idées par quelque moyen d’expression
que ce soit... toute personne, où que ce soit dans le monde, devrait avoir la possibilité de participer à la société de l’information
et nul ne devrait être privé des avantages qu’elle offre », la partie 8 de la Déclaration de principes et la partie C8 du Plan d’action
sont consacrées spécifiquement à la diversité et à l’identité culturelles, la diversité linguistique et les contenus locaux. 

8 Cf. le symposium pour la promotion d’un internet multilingue tenu à Genève en mai 2006 sous l’égide de l’UIT et de l’UNESCO
ou l’atelier sur la diversité linguistique tenu à Athènes en novembre 2006 dans le cadre du premier forum sur la gouvernance de
l’internet. 
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direction ni directeur des technologies de la langue au ministère de la Culture, de l’Indus-
trie, de la Recherche, à la Commission européenne, etc. Par ailleurs, devant sa complexité,
peu de politiques ont choisi de faire de ce dossier un cheval de bataille national ou interna-
tional. Par voie de conséquence, on peut constater deux effets collatéraux. Le premier est
un « manque de coordination entre les principaux ministères intéressés et qui sont
très normalement nombreux et donc une faible coordination générale des actions entrepri-
ses. » [ASTIER, 2005]. Le second est que les nombreuses actions prises le sont rare-
ment de façon continue, pérenne, et que ces à-coups ont fait perdre beaucoup d’effica-
cité et de légitimité aux pouvoirs publics. L’absence de ligne spécifique aux technologies de
la langue dans le septième PCRD comme dans les appels à projets de l’ANR pour 2007 en
est l’actuelle illustration. 

Sauf exception encore, l’approche a été principalement technologiste. Né dans une
dynamique de recherche, le mouvement s’est trouvé peu à peu intégré à la grande dyna-
mique « TIC ». À Paris comme à Bruxelles, les dossiers sont portés par les institutions
Industrie et Recherche et, comme toutes les questions informatiques, par des ingénieurs
(cf. par exemple, la représentation de la France auprès de la Commission européenne), trop
peu sensibilisés ou sensibles à la problématique des usages, voire à l’anticipation du mar-
ché, et sont plutôt culturellement anglophiles. Il est ainsi sans cesse apparu comme essen-
tiel de « travailler » la charnière entre les résultats de la recherche en informatique, en lin-
guistique, en sciences de la documentation et les usages économiques, industriels, cultu-
rels... En 1995, un Conseil consultatif sur le traitement informatique du langage a été créé
suite au rapport de André Danzin [DANZIN, 1995]. Dans la même idée, le rapport Bloche
[BLOCHE, 1999] avait préconisé la création d’un Conseil des industries de la langue ce qui
avait semblé contrarier les ministères de la Recherche et de l’Industrie. Le récent groupe
de travail du secrétariat général de la défense nationale (SGDN) a lui aussi, rapidement
senti la nécessité d’ouvrir son tour de table à des intervenants de différents horizons et aura
eu ce mérite de rapprocher les acteurs et de contribuer à la visibilité politique du dossier. 

Récemment, le secteur a eu tendance à se « privatiser ». L’arrivée de Google est exem-
plaire de ce changement. Les types de débouchés ont structurellement changé : pendant
longtemps principalement militaires et, tout au moins très professionnels, des débouchés
commerciaux grand public apparaissent massivement (moteurs de recherche internet,
interfaces des appareils domestiques…). Les pouvoirs publics ont donc tendance à se
retrancher dans une position qui privilégie la veille et la recherche fondamentale. 

Le secteur des industries de la langue, à la fois secteur d’activités économiques et objet de
l’action publique, est travaillé par deux grands mouvements qui touchent l’ensemble des
secteurs. Ces deux grands mouvements mettent en recul le niveau national / étatique
des enjeux. Comme ailleurs, on assiste à la montée en puissance des niveaux infra et
supra nationaux de l’intervention publique parallèlement à la perte de substance du
niveau national. Les ministères ont une action de plus en plus parcellaire et les moyens pour
assurer des missions de coordination sont en constante diminution. Les directives, voire la
règlementation, nationales ne sont pas toujours mises en œuvre par les ministères eux-
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mêmes. Les financements se trouvent de plus en plus gérés au niveau des régions et de la
Commission européenne. Comme ailleurs aussi, se font sentir les effets de la « mondiali-
sation » de l’économie. Les grands groupes internationaux étendent leurs activités et leurs
investissements dans le monde entier et cela rend encore plus vulnérables les PME françai-
ses susceptibles d’être rachetées à vil prix du jour au lendemain. Les grands groupes fran-
çais, investisseurs ou clients potentiels de PME nationales ou de produits francophones, ne
considèrent plus l’enjeu national comme pertinent dans leur vision stratégique de dévelop-
pement. Il y a donc lieu de tenir compte de ce contexte global pour que les actions à met-
tre en œuvre gardent une quelconque utilité. 

La langue : des solutions et non pas un problème...

... encore faut-il résoudre ses problèmes.

Devant ses enjeux, mais dans ce contexte, le ministère de la Culture et de la
Communication a le devoir d’agir... dans les limites de ses moyens et de sa compétence.
La modestie est de mise par manque de ressources humaines et budgétaires, mais aussi
pour des raisons moins évidentes. En particulier, le sujet est complexe et le ministère ne
dispose pas de l’expertise suffisante pour suivre sur le fond les dossiers de recherche et
d’innovation de ce secteur. Parallèlement, ce dossier ne s’adresse pas aux « clients » habi-
tuels du ministère que sont les professionnels de la culture. Ce dossier a successivement
été pris en charge, parfois partiellement, par différents services : la DGLFLF, le DAEI, la
MRT. À ce jour, aucun emploi du ministère n’est affecté principalement au suivi institution-
nel de ce secteur : l’absence du ministère dans les instances inter-ministérielles et commu-
nautaires en est la conséquence la plus directe. Néanmoins, pour le ministre de la Culture
et de la Communication, réinvestir les politiques culturelles – notamment autour des pra-
tiques numériques - et renouveler le discours sur la francophonie et le multilinguisme au tra-
vers de la question de l’équipement de la langue peut être un choix stratégique. 

Créer la fonction

S’approprier le dossier des industries de la langue signifie pour le ministère, a minima, la
création d’un emploi budgétaire et le recrutement d’un chargé de mission de haut
niveau (type Haut fonctionnaire à...). La question du positionnement de cette personne est
cruciale. La DGLFLF et la DDAI réunies englobent les missions et les compétences néces-
saires pour alimenter l’instruction de ce dossier. Dès lors, tout positionnement qui ne serait
pas véritablement transversal serait partiellement insatisfaisant. À défaut d’une délégation
aux industries culturelles encore inexistante assurant une veille sur les industries de la
connaissance (et donc aussi de la langue) et participant activement à la coordination intra

et inter ministériel, la DGLFLF (par l’entrée langue française) comme la DDAI, sont sus-
ceptibles d’assurer ce rôle.

La DGLFLF peut s’appuyer sur son travail inestimable en matière de terminologie, ma-
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tière première essentielle à l’alimentation de la recherche et des applications ; ses missions
en matière de plurilinguisme et de traduction ; sa responsabilité en matière d’utilisation
du français dans les organisations internationales, le secteur scientifique et le monde
du travail - aucun de ces domaines n’ayant vocation à englober celui des technologies de
la langue. Néanmoins, elle a perdu son statut interministériel et son implication dans la pro-
motion des technologies de la langue ; elle est perçue aujourd’hui à l’extérieur principale-
ment comme un organisme de défense de la langue française. Par ailleurs, elle dispose de
moyens trop faibles pour être plus qu’un observateur passif des évolutions du sec-
teur. Afin de participer activement à la conception des politiques et aux choix faits par les
différents guichets, il est nécessaire de pouvoir contribuer aux financements. 

La DDAI a dans ses missions le suivi des industries culturelles, de la recherche et des rela-
tions communautaires ; trois dimensions essentielles du dossier. Le DAEI a la charge de
gérer la position ministérielle sur les questions communautaires, mais n’est pas positionné
pour assurer des missions de niveau national, voire régional. Le DEPS est chargé des
réflexions sur les usages culturels et l’économie du secteur culturel, mais n’a pas vocation
à porter une position politique. La MRT est forte de son expérience en matière de numéri-
sation et de ses compétences sur les problématiques de recherche. Néanmoins, la problé-
matique de recherche seule laisse à l’écart les questions d’usages et d’innovation indus-
trielle. Par ailleurs, à ce jour, la DDAI n’assume pas de véritable coordination sur les
industries culturelles, laissant à la DDM et au CNC les principales actions sur le secteur
(dont le suivi du RIAM), deux organismes qui, de fait, ne travaillent pas quotidiennement
avec le minis-tère de la Culture et de la Communication. 

Cet agent se verra confier des missions formelles de coordination avec la MRT et le DAEI
de la DDAI, la direction du multimédia du CNC, le bureau Société de l’information de la
DDM, l’ensemble des directions techniques puisqu’il y a lieu de rappeler que la probléma-
tique du numérique concerne aussi les dimensions patrimoniales du ministère, les direc-
tions régionales des affaires culturelles en particulier pour la prise en charge de la dimen-
sion innovation industrielle, les établissements publics via la DAG et de coordination inter-
ministérielle avec le SGAE, la direction de la langue française du MAE, le ministère de 
l’Industrie, le ministère de la Recherche, le SGDN, etc. Cette présence permettra de porter
concrètement la problématique linguistique au cœur des politiques culturelles. 

Militer pour un Technolangue 2

Un appel à propositions a été lancé le 17 avril 2002 sous le titre générique « Technolangue »
regroupant les quatre volets fondamentaux de ce domaine : la constitution de ressources
linguistiques, l’évaluation des performances des logiciels, le suivi de l’élaboration des nor-
mes et des standards ainsi que la veille technologique. Porté par les trois ministères char-
gés de l’Industrie, de la Recherche et de la Culture, financé par les trois réseaux nationaux
de recherche : le réseau national de recherche en télécommunications (RNRT), le réseau
national des technologies du logiciel (RNTL) et le réseau de recherche et innovation en
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audiovisuel et multimédia (RIAM) pour un montant estimé à 6,2 M€. Le ministère de la
Recherche a financé près de 80%. Tous les projets financés sur ce programme sont termi-
nés. 

Le caractère novateur et exemplaire du programme Technolangue est unanimement
salué, notamment parce qu’il contient les éléments essentiels suivants : de la mutualisation
des ressources, de l’évaluation, de l’appui à la normalisation, de la veille stratégique, des
actions de promotion, surtout vers les industriels et une instance légitime de coordination.
En outre, les experts du secteur semblent tous considérer que le programme Technolangue
a atteint ses objectifs de départ. 

Le programme Technolangue est arrêté depuis 2005. Sa non-reconduction, y compris
sous une autre forme, pose problème et met les acteurs du secteur en position délicate.
D’une part, les autres guichets semblent peu adaptés aux besoins du secteur ; soit ils sont
plus tournés vers l’innovation et ne correspondent pas toujours aux contraintes des PME,
ayant de très forts besoins en R&D avec des débouchés industriels incertains : les projets
Eurêka, l’agence de l’innovation industrielle, les pôles de compétitivité, OSEO ; soit ils sont
réservés aux chercheurs, mais le thème « traitement informatique de la langue » ne cor-
respond à un axe prioritaire d’aucun des grands réseaux, RNTL, RNRT et RIAM. D’autre part,
quelques projets financés sur diverses lignes ne font pas une politique et ne structurent pas
un secteur. Enfin, l’absence d’une volonté politique nationale affichée fragilise grandement
la position française dans les discussions communautaires relatives au financement de ce
secteur.

Depuis la création de l’agence nationale de la recherche (ANR), les financements passent
tous par ce guichet et l’ANR n’a pas inscrit les technologies de la langue dans ses prio-
rités, même si quelques projets ont été ou sont acceptés au titre des appels à projets
« masses de données et connaissances ambiantes » et « des données aux connaissances ».
Les modes opératoires et les critères de choix de l’ANR restent encore flous pour les
acteurs du secteur, y compris pour le ministère de la Culture et de la Communication, d’au-
tant plus qu’ils sembleraient sur le point d’être modifiés en faveur de l’accroissement de
l’influence du ministère de la Recherche. Pour continuer à bénéficier des effets positifs
constatés du programme Technolangue, il est important de s’appliquer à la reconduction
d’un programme équivalent, incluant probablement des éléments sur le multimédia et l’ima-
ge, permettant de dégager de 3 à 4 M€ par an en interministériel de façon extrêmement
visible. 

Le dossier des technologies de la langue est pris au sérieux au ministère de la Recherche.
Pour cela, il a besoin de s’intégrer à une dynamique gouvernementale avec le ministère de
l’Industrie, le SGDN, le ministère de la Culture et de la Communication via la DGLFLF, le
CNC pour le réseau RIAM, la MRT faisant valoir des besoins sectoriels (au même titre que
la santé, les transports ou la défense) du ministère sur les bibliothèques numériques, les
archives, l’indexation multimédia, etc. et non pas comme un laboratoire de recherche en
quête de financement. Ainsi, la DGLFLF et la MRT doivent ensemble instruire un dos-
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sier « technologies de la langue » pour le porter à l’ANR comme l’une des priorités du
ministère qui contribuera à ce programme par des financements et par son expertise. 

Enfin, lorsque l’ANR fait des appels à propositions pour la constitution de groupes d’ex-
perts, il est important d’envoyer des experts du secteur culturel, y compris de ses aspects
linguistiques. 

Dans l’intervalle, le ministère fera œuvre utile en contribuant à l’atteinte de certains des
objectifs de Technolangue : la normalisation, la coordination du secteur et la constitution
de ressources linguistiques en langue française. 

S’appuyer sur une instance de coordination et d’impulsion

La constitution et le fonctionnement du groupe de travail piloté par le SGDN de 2005 à
2006 a montré à quel point le sujet peine à trouver son étiquette, son périmètre, son
modèle économique et son mode de régulation interministérielle. D’abord appelé
« intelligence économique », il s’est transformé en groupe de travail sur la traduction auto-
matique. Constitué principalement de chefs d’entreprise, il s’est peu à peu étoffé de nom-
bre d’administration montrant à quel point le secteur est dépendant des financements de
la recherche et de l’innovation. Fort de la description des enjeux pour l’ensemble des sec-
teurs, il n’a pas su déboucher sur des propositions concrètes et réalistes à la hauteur de
ces enjeux ; même pas sur la reconduction du programme Technolangue. Ce constat est à
la fois le signe de la crise d’un secteur peu structuré et de la difficile coordination intermi-
nistérielle. 

La question de l’outillage informatique de la langue entre dans les missions de plusieurs
ministères, mais, malheureusement, ne vise en priorité la « clientèle » traditionnelle
d’aucun d’entre eux. Le ministère de la Recherche est celui qui, jusqu’à aujourd’hui, a
porté avec le plus de vigueur ce dossier bien qu’une bonne partie de la valeur ajoutée du
secteur se trouve dans les sociétés privées. D’ailleurs, pour l’heure, seul le ministère de la
Recherche dispose d’une personne chargée du dossier des industries de la langue, même
s’il faut noter qu’elle relève de la mission d’information scientifique et technique. Le minis-
tère de l’Industrie défend ce secteur auprès des guichets nationaux et communautaires,
bien qu’aucun grand groupe n’y soit stratégiquement impliqué. Les enjeux du ministère de
la Défense sont évidemment essentiels, mais ce ministère est rarement enclin à la coopé-
ration gouvernementale. Les ministères de la Culture et des Affaires étrangères se par-
tagent la responsabilité de la « langue française », mais sans répondre à la demande de
leurs clients habituels que sont le réseau diplomatique et les organisations internationales
d’une part, les artistes et les grands corps patrimoniaux d’autre part. Le SGAE suit le dos-
sier au niveau du Conseil des ministres et du Parlement, mais n’assure pas le rôle de coor-
dination des experts techniques (des ministères de l’Industrie et de la Recherche) auprès
des services de la Commission. 

Renforcer la concertation interministérielle sur le traitement informatique du langage et ani-
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mer un secteur en aidant ses acteurs à transcender leurs intérêts individuels peut se faire
par deux moyens. Soit en créant un nouvel organisme, soit en assignant cette fonction à un
organisme existant. Dans l’un et l’autre cas, la création ou l’assignation d’une instance
sera en soi un acte fort de légitimation du dossier par les pouvoirs publics. 

Une proposition est la création d’une agence de la langue française qui s’appuierait sur
des exemples étrangers : la Deutsh language union (DLU) ou Nederlandse Taal Unie co-finan-
cée par les gouvernements belge-flamand, néerlandais et du Surinam ; la Termcat catalane

financée par le gouvernement autonome de Catalogne et s’inscrivant dans une politique
active9 permettant à chaque citoyen de langue catalane de s’adresser à la Commission
européenne dans sa langue ; le portail allemand LT World financé par le BMBF (ministère
fédéral de l’Éducation et de la Recherche), etc. Il s’agirait de créer une grosse structure
autonome juridiquement, comme une fondation, qui permettrait de répondre aux appels
d’offre européens dans le domaine des industries de la langue. Cette hypothèse n’est envi-
sageable qu’à partir d’une réelle volonté politique de financement. Cette agence pourrait
avoir vocation à devenir une agence européenne de la langue française et être co-
financée par les autres pays européens francophones. Elle regrouperait alors les trois
fonctions essentielles que sont le financement (rôle que jouent actuellement les ministères
de la Recherche et de l’Industrie, l’ANR ou la NSF américaine), la prescription (comme un
conglomérat du type Technolangue), la mutualisation et la mise à disposition des ressour-
ces (comme ELRA ou la TST en Hollande).

L’autre solution, beaucoup plus modeste, est de s’appuyer sur une instance théorique-
ment existante comme le Conseil supérieur de la langue française. Ce dernier ayant
vocation à être modifié à court terme10, il pourrait se voir attribuer des missions relatives
aux technologies de la langue qui seraient prises en charge par un groupe de travail ad hoc

prenant modèle sur le Conseil consultatif sur le traitement informatique du langage, le
comité de pilotage de Technolangue, ou une pérennisation du groupe de travail organisé par
le SGDN. Ce réseau d’experts devra s’appuyer sur une équipe interministérielle, être visible
et médiatisable, y compris au niveau communautaire, être sollicité par de grosses structu-
res telles que le consortium Quaero ou le projet BNuE. À l’instar du Comité interministériel
d’aménagement du territoire, cette instance de coordination se réunirait deux fois par an
au moins et prendrait les décisions sur tous les sujets à portée interministérielle relatifs aux
aspects intérieurs et extérieurs du secteur. Après la nomination d’une personne quali-
fiée au ministère de la Culture et de la Communication, la prise en charge du secré-
tariat général de ce groupe pourra être un moyen d’exister dans ce secteur. 

Le groupe de travail ainsi constitué pourrait avoir la mission de stimuler les débats natio-

9 Le gouvernement prenant à sa charge les frais de traduction de et vers le catalan pour les échanges communautaires, il y a là
un terreau très fertile pour les PME « linguistiques » de Catalogne.

10 Le décret du 2 juin 1989 instituant un Conseil supérieur de la langue française et une délégation générale à la langue françai-
se modifié par le décret du 21 mars 1996 et celui du 16 octobre 2001 doit faire l’objet de plusieurs modifications pour tenir comp-
te d’évolutions intervenues récemment.
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naux, de réaliser chaque année un état de l’art et de faire des propositions aux déci-
deurs. Pour ce faire, de nombreux dispositifs d’observation, de comptabilité et de réflexion
sont possibles : un séminaire de réflexion avec des intervenants extérieurs / étrangers, en
particulier sur les conditions de l’accès au savoir numérique ; une mission de la Cour des
comptes ou d’un inspecteur des finances sur les politiques menées dans le secteur ; une
commission au Commissariat général au plan ; une ou des études économiques comman-
dées au DEPS sur les marchés concernés (traduction, moteurs de recherche, veille infor-
mationnelle et stratégique, gestion documentaire), etc.

Mettre à disposition des ressources linguistiques

La mise à disposition de ressources linguistiques, qu’il s’agisse de corpus ou de ressources
plus complexes comme des dictionnaires (la base de données du Trésor de la langue fran-
çaise sous format libre par exemple) est une activité essentielle d’appui à la recherche.
Il s’agit d’un travail de fond, sans fin, incompatible avec un financement par les industriels
à cause de son coût, de son calendrier et du profil des ressources humaines nécessaires
(des chercheurs qualifiés). N’ayant aucune justification économique sérieuse à court
terme, cette activité incontournable ressortit à la responsabilité de l’État. 

Sur ce domaine, le ministère de la Culture et de la Communication est légitime pour
agir. La langue est sa responsabilité, en tout cas la langue française et les langues de
France. Le soutien à cette activité ne fait pas concurrence aux industriels, bien au contrai-
re, si des modes de diffusion adaptés sont pensés (comme l’agence ELRA ou le projet de
la DGLFLF sur les corpus oraux). Il n’obère pas non plus les missions des ministères de
l’Industrie ou de la Recherche. 

Cette action doit être intégrée à la politique générale du ministère relative à la mise
à disposition des données publiques essentielles. Il s’agit d’une question de grande
actualité puisque le rapport Lévy-Jouyet [LEVY-JOUYET, 2007] sur « l’économie de l’immaté-
riel » insiste bien sur les enjeux liés à l’application de l’ordonnance n° 2005-650 du 6 juin
2005 relative à « la liberté d’accès aux documents administratifs et à la réutilisation des
informations publiques » et que la directive communautaire de 2005 sur le même sujet vient
d’être récemment transposée en droit français. 

Appuyer la présence française dans les chantiers internationaux de normalisation

Le problème des accents dans le courrier électronique, encore imparfaitement résolu, a
révélé aux non-spécialistes de ces questions l’importance et les enjeux des normes et
des standards pour les langues et les cultures. Des normes techniques peuvent entraî-
ner des conséquences majeures, par exemple sur la sécurité, la confidentialité, le multilin-
guisme ou la propriété intellectuelle, qui relèvent de questions sociétales. Par ailleurs, la
normalisation est essentielle, car elle est un lien naturel et important entre l’indus-
trie, les chercheurs et les utilisateurs. Elle permet de réaliser une veille technologique et
une veille normative très efficaces et diffusables vers les industriels. 
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La normalisation française présente des difficultés conjoncturelles, à la mesure de
notre faible présence dans les groupes de travail et les différents comités stratégiques.
L’activité de veille culturelle et linguistique sur l’ensemble des champs de normalisation et
de standardisation réalisée par la France est encore insuffisante. Cette carence est autant
celle des industriels et des organismes publics concernés que des représentants des utili-
sateurs et des consommateurs, qui pourraient s’assurer que les normes élaborées favori-
sent l’intérêt général et non le seul intérêt industriel et commercial. La normalisation n’est
pas toujours aussi centrale dans les réflexions qu’elle devrait l’être : le groupe de travail du
SGDN sur « l’intelligence économique » n’a pas relevé ce secteur comme prioritaire par
exemple. 

La normalisation prend beaucoup de temps et doit être suivie par des professionnels
accomplis. Probablement par manque de culture du lobbying, il n’y a pas de Français « pro-
fessionnels » sectoriels de la normalisation dans les instances internationales. Les experts
rencontrent trop fréquemment des problèmes de reconnaissance de cette activité par leur
employeur, de décharges de travail et de frais de mission. L’AFNOR n’a pas de budget pour
envoyer des missionnaires à l’ISO et de moins en moins d’argent pour recruter ses propres
spécialistes. Les industriels français des technologies de la langue sont trop petits pour
faire seuls face au coût de l’envoi d’experts, les quelques grands groupes industriels et les
organismes publics sont trop absents. 

Comme toujours, il serait nécessaire de réaliser / d’actualiser un inventaire des acquis,
des besoins et des ressources disponibles dans le domaine des industries de la lan-
gue : les normes en vigueur, les travaux de normalisation en cours, les domaines où une
participation plus active de la communauté industrielle et de recherche française serait
nécessaire, les instances de normalisation de jure et de facto (près de 800), les experts
francophones susceptibles de suivre les travaux de normalisation, les intervenants qui s’im-
pliquent dans la défense des intérêts de la langue française et de son traitement informa-
tique. Cet inventaire permettrait de déterminer des priorités et d’organiser une veille stra-
tégique pérenne [DGLFLF / AFNOR, 2007 ; BOURBEAU, 1995]. La DGLFLF, l’AFNOR et l’OIF
ont un rôle déterminant à jouer dans cette activité. 

En matière de normalisation, la problématique de la langue peut s’entendre de deux
façons : quant aux procédures et aux domaines normalisés. Sur le fond, les deux mots de
« plurilinguisme » et « d’internationalisation » pourraient résumer les champs de
bataille. L’objectif global est que la langue française, et à travers elle l’ensemble des lan-
gues, et l’ensemble des cultures puissent être prises en compte dans l’ensemble des appli-
cations informatiques, des langages, des interfaces. Relativement aux procédures, il faut
noter que l’AFNOR a depuis toujours été exemplaire sur ce front en inscrivant comme une
priorité la défense de langue française au sein du processus international de normalisation.
Il est essentiel que cet activisme reste d’actualité et cela passe par la reconnaissance de
la langue française comme langue officielle de l’ISO, actuellement en danger, par la tra-
duction systématique des normes et d’un maximum de documents de travail en fran-
çais, par la constitution d’un réseau des instituts francophones de normalisation, etc.
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Cela passe aussi, évidemment et surtout, par la présence d’experts français et francopho-
nes dans les instances de normalisation. 

Encourager l’implication active des Français et des francophones dans le processus inter-
national de standardisation est évidemment la pierre angulaire de l’action. La création d’un
fonds d’aide à la présence française, au moins pour les personnes qui ont des responsabi-
lités dans les instances de travail de l’ISO et des grands consortiums ne se fera pas sans
difficultés. 22 000 experts français, issus du secteur public et pas assez souvent du sec-
teur privé, sont mobilisés chaque année sur les chantiers de normalisation et ils sont géné-
ralement d’un très bon niveau : un fonds générique risque d’être submergé par les deman-
des. Il semblerait plus adéquat de faire de l’appui occasionnel et ciblé, en fonction-
nant par exemple par appel d’offres pour constituer des équipes de deux ou trois
experts sur un thème. Chaque administration pourrait alors contribuer spécifiquement
selon ses besoins prioritaires. Les experts auraient un mandat clair et leur mission pourrait
alors être évaluée. Parallèlement, il ne serait pas inutile de former les nouveaux entrants à
la compréhension des enjeux globaux, des procédures, des structures, etc. de la normali-
sation et de réunir régulièrement et par thèmes les Français qui sont membres des groupes
et des instances ISO. Parallèlement, un appui pourrait être apporté aux personnes morales
françaises ou francophones, comme des associations professionnelles, acceptant d’être
mandatées par l’ISO pour gérer les discussions autour d’une certaine norme (le Conseil
international des archives ou l’IFLA le font déjà). 

Enfin, quand les normes existent, il faut mener les actions nécessaires de promotion afin
qu’elles soient mieux connues et que leur utilisation soit favorisée, notamment dans l’admi-
nistration et les services publics. Un projet de l’ampleur de la bibliothèque numérique euro-
péenne constituerait également une vitrine exceptionnelle en matière de normes pour la dif-
fusion, la description ou la conservation des données numériques. 

Accompagner la prise en charge de l’aide à la recherche et à l’innovation

Les guichets d’aide aux acteurs, que ce soit pour financer de la recherche, de l’innovation
ou du transfert technologique, sont nombreux et dispersés. Par ailleurs, le niveau national
ne semble plus être le niveau d’action pertinent pour ce type d’activités écono-
miques : les ministères manquent de moyens et de ressources humaines ; les moyens res-
tants sont externalisés vers des agences indépendantes qui sont difficiles à coordonner
(ANR, AII, OSEO-ANVAR, etc.) ; les règles communautaires interdisent de plus en plus le co-
financement européen et national rendant inutile voire dommageable l’intervention nationa-
le. Dès lors, l’État doit reculer, mais en veillant à accompagner les acteurs. Cet accompa-
gnement signifie prendre place au bon niveau d’intervention, coopération, expertise et,
éventuellement, co-financement. Au niveau européen, il est essentiel d’organiser l’interven-
tion, avec le SGAE, pour la conception des politiques, le suivi des actions, l’organisation de
réseaux et de consortiums, et la réponse aux appels d’offres. Au niveau régional, il faut s’ap-
puyer sur des structures compétentes assurant un rôle de portail telles que les pôles de
compétitivité. 
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> Par les régions

Les pôles de compétitivité ont été créés pour concentrer sur une zone géographique les
porteurs publics et privés d’innovation et améliorer les synergies, d’une part entre les dif-
férents éléments du dispositif de recherche et, d’autre part, entre ce dispositif et l’industrie
du secteur. Divers pôles de compétitivité concernent les outils numériques, notamment
CapDigital en région parisienne. 

Accompagner les acteurs industriels, petits et gros, dans des démarches d’innovation n’est
pas du ressort du ministère de la Culture et de la Communication. Par contre, il est impor-
tant que le ministère participe à la vie de ces pôles afin que les problématiques culturelles
et linguistiques y soient prises en charge sérieusement, par exemple en faisant ouvrir des
lignes spécifiques sur les technologies de la langue dans les appels à propositions. D’un
côté, le ministère pourrait participer aux instances dirigeantes et aux commissions de
choix des projets en abondant les fonds et en envoyant des experts. Cela pourrait aller
jusqu’à fusionner les instances d’évaluation d’un pôle comme CapDigital avec celle du
RIAM afin d’épargner aux PME, au moins celles de la région, la réalisation d’un dossier sup-
plémentaire. Cela permettrait aussi de communiquer sur les résultats de recherche et d’in-
novation atteints dans les secteurs culturels et linguistiques pour se faire connaître auprès
des clients potentiels (les grands groupes privés notamment). D’un autre côté, le ministère
pourrait avoir un rôle de stimulation et de coordination des acteurs culturels partici-
pant à ces pôles. Il est important que l’ensemble des grands établissements publics cul-
turels y participent, notamment la BnF, le Louvre, la Cité des sciences et de l’industrie, la
RMN, l’AFP, etc. (seuls l’INA, l’IRCAM et le Centre Pompidou sont actuellement actifs à
CapDigital). 

Parallèlement, devant la complexité des procédures et la nécessité de répondre en anglais,
les acteurs du secteur, même les plus gros comme l’AFNOR, rencontrent de grandes diffi-
cultés pour répondre aux appels d’offres communautaires. Le ministère n’a pas les
moyens d’aider les acteurs du secteur à monter des consortiums entre les établissements
publics, les laboratoires du secteur et les entreprises. Avec les pôles de compétitivité, l’ap-
pui du SGAE et d’organismes tels que les Relais Culture Europe ou le réseau des Euro info
centres, il serait fort utile d’imaginer la création d’un bureau d’appui sur le modèle du
CNRS qui dispose « d’ingénieurs Europe », voire d’une personne morale susceptible de por-
ter les projets de recherche et innovation des secteurs culturel et linguistique. 

Par ailleurs, il existe un grand nombre de guichets nationaux. Les pôles de compétitivité
remplissent une fonction très utile de re-direction des acteurs vers ces guichets. Rien
n’interdit au ministère de flécher certaines aides en introduisant une ligne spécifique
« langue française » ou multilinguisme grâce à l’abondement des fonds existants (par
exemple le concours annuel d’entreprises innovantes de OSEO-ANVAR ; le dispositif com-
mun OSEO / CNC sur l’audiovisuel et le multimédia ; le DICRéAM ). 

Enfin, mentionnons que les DRIRE (les services déconcentrés du ministère de l’Industrie)
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gèrent des aides collectives sectorielles pour l’industrie (des « contrats de progrès » par
exemple). Il pourrait être envisagé une action collective sur l’industrie de la langue qui
déboucherait sur des actions comme de la formation, de la sensibilisation, de l’organisation
de salons. 

> Par l’Union européenne

Il apparaît que le dossier « technologies de la langue » au niveau communautaire est
très dispersé entre la direction générale Société de l’information et médias (le volet tech-
nologies de l’information et de la communication du programme cadre recherche et déve-
loppement, le programme cadre Compétitivité et croissance et la Bibliothèque numérique
européenne), la direction générale Éducation et culture et le nouveau commissaire au mul-
tilinguisme. Il est piloté uniquement par des unités recherche ou technologique sans
réelle coordination avec les unités traitant des usages ou des impacts culturels. Cette
caractéristique se retrouve au niveau des correspondants nationaux (SGAE, ministère de
l’Industrie principalement). Dès lors, les enjeux culturels et linguistiques qui motivent les
interventions du ministère de la Culture et de la Communication sont extrêmement diffi-
ciles à appréhender. Assurant sa participation à la coordination des dossiers, le ministère
pourrait, via le SGAE et le SGDN, sensibiliser les services du Premier ministre sur le carac-
tère transversal du dossier de la langue, impliquant l’ensemble des directions générales de
la Commission et l’ensemble des ministères français.

Le ministère pourrait trouver avantage à organiser un GTN, groupe thématique national,
sur les industries de la connaissance et/ou les industries culturelles. Sur le modèle
des GTN existants comme celui sur les TIC du ministère de l’Industrie ou ceux du ministè-
re de la Recherche, son but serait d’animer le secteur afin d’informer de façon privilégiée
les acteurs des échéances à venir, de faire remonter les demandes et d’aboutir à des
demandes consensuelles à porter auprès des instances communautaires ainsi que d’har-
moniser les positions françaises sur les grands dossiers bruxellois. Par ailleurs, le ministè-
re pourrait utilement participer aux GTN industrie et recherche sur les TIC afin d’y porter
les problématiques culturelles et linguistiques qui y sont trop souvent absentes. 

Enfin, si les actions nationales ont naturellement leur utilité, des actions multinationales
sont parfois plus appropriées, surtout dans la recherche, en particulier lorsqu’elles visent
des évolutions de l’internet, qui n’ont pas d’impact strictement national. Le partage de l’ef-
fort entre les États-membres et la Commission semble très naturel, bien en phase avec le
concept de subsidiarité et illustrant parfaitement la plus-value que peut apporter une coor-
dination européenne sous l’égide de la Commission. Les États-membres assureraient en
priorité la disponibilité de ressources (corpus, lexiques, dictionnaires…) en quantité et en
qualité suffisantes, et la Commission, aurait pour mission première de coordonner l’effort,
d’évaluer les performances des technologies et de veiller à définir des standards pour
échanger les données. C’est pourquoi les chercheurs français plaident de longue date
pour la constitution d’un ERAnet+, d’un « article 169 », etc. Ces appels, bien que por-
tés par le monde de la recherche, devraient être stratégiquement appuyés par le
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ministère de la Culture et de la Communication compte tenu des enjeux culturels du
développement de ces technologies. 

Assurer la promotion de l’utilisation des applications innovantes

Avoir une ambition économique et culturelle internationale implique d’être à la pointe à l’in-
térieur de nos frontières. Cela signifie bien évidemment être forts dans le développement
des applications innovantes, mais également dans leur usage. L’administration doit mon-
trer l’exemple dans l’utilisation des outils logiciels linguistiques : une politique dyna-
mique d’achats publics pré-compétitifs des outils les plus innovants (si possible français
plutôt que des outils commerciaux standardisés américains) à l’instar du moteur de recher-
che acheté pour le guichet unique patrimonial du ministère de la Culture et de la Com-
munication ; une politique dynamique de traduction des sites internet publics (comme le
prévoit la loi dite Toubon), des sites culturels en particulier, comme ceux des grands établis-
sements publics en particulier ceux qui ont une vocation internationale comme l’INA, à
l’instar du site du Louvre ; la promotion des logiciels libres respectant les caractéristiques
culturelles et linguistiques (jeux de caractères, interfaces, documentation, aide en ligne)
[DGLFLF / AFNOR, 2006] ; la veille et la mise à disposition d’outils innovants type
wikis11 (pour les contenus culturels et artistiques, les commissions de terminologie, etc.),
moteurs de recherche sémantiques sur des contenus culturels.

Parallèlement, le groupe de travail sur la traduction dans l’administration coordonné par la
DGLFLF préconise de développer une politique de traduction structurée au sein de l’État
transposant les bons côtés de l’exemple canadien. Le bilinguisme constitutionnel du
Canada implique une intense activité de terminologie, de normalisation et de traduction
entre les deux langues constitutionnelles (l’anglais et le français), dont la mission incombe
pour la plus grande part au Bureau de la traduction. Autour de cette matrice remarqua-
blement organisée, une industrie langagière s’est constituée (formation aux langues, édition
de méthodes, recherche et développement dans les technologies nouvelles…), qui repré-
sente une part importante de l’activité de services canadienne. Ainsi le Canada capte-t-il
10% de l’activité mondiale de traduction. La création d’une telle structure serait fort utile.
Celle-ci serait exemplaire en matière d’achat, de développement et de commandes des
outils nouveaux d’aide à la traduction, de participation aux activités de normalisation, de
mise en réseau des ressources linguistiques permettant une consultation par le public, spé-
cialisé ou non, de banques de données indispensables au dialogue multilingue. Le centre
national du livre, la DGLFLF qui assure la gestion du fonds Pascal, les associations profes-
sionnelles de traducteurs, les établissements d’enseignement du métier de traducteur, déjà
très actifs, trouveraient un interlocuteur étatique naturel dans cet organisme. 

11 Définition de Wikipedia : un wiki est un système de gestion de contenu de site internet qui rend les pages internet librement et
également modifiables par tous les visiteurs autorisés. Les wikis sont utilisés pour faciliter l’écriture collaborative de documents
avec un minimum de contrainte.
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Pour ce qui concerne le secteur privé, un dispositif équivalent et donc exemplaire en
matière d’utilisation des outils linguistiques informatiques, pourrait être mis en œuvre par
les chambres de commerce et d’industrie, appuyé sur le réseau des chambres de com-
merce « franco-étrangères », afin de fournir des services de traduction aux PME-PMI. Il 
s’agirait bien évidemment d’aider l’offre privée de traduction à se structurer et d’en faire la
promotion auprès des entreprises, et non de faire une concurrence déloyale aux traduc-
teurs et aux entreprises de traduction.

Quelques grands projets qui font l’actualité du secteur

Au-delà des grandes recommandations de fond qui nécessitent de consacrer des ressour-
ces humaines et des financements qui parfois manquent, il semblerait judicieux de profiter
de quelques dossiers d’actualité au cœur desquels se trouvent les technologies de la lan-
gue afin de revaloriser cette problématique et mettre en avant tous ses enjeux culturels et
linguistiques. 

> Européana, le projet de Bibliothèque numérique européenne (BNuE)

Le multilinguisme est au cœur de la problématique de la création d’une bibliothèque
numérique européenne. L’accessibilité en ligne du matériel dans toutes les langues euro-
péennes constitue à la fois une force du projet et un enjeu de taille pour favoriser l’accès
à la diversité et à la richesse du patrimoine culturel de l’Europe. Dans cette perspective, ce
qui est déterminant n’est pas tant le volume numérisé que la capacité d’un utilisateur non
spécialisé à retrouver les ressources disponibles. La conception et la combinaison de
moteurs de recherche et d’outils de traduction capables de dépasser les barrières linguis-
tiques, par une traduction des termes de l’interrogation et de la réponse, devient alors une
nécessité. 

Ce grand projet est pour le secteur des technologies de la langue une occasion de se
développer en termes d’usages, de technologies et de recherche. Il est clair que seront
achetés ou développés pour l’occasion des outils de recherche d’information interlingues,
de traduction automatique ou assistée, de mise en correspondance de textes bilingues ou
multilingues ou de correction orthographique permettant d’améliorer la reconnaissance de
caractères dans les tâches de numérisation, etc. Ce chantier sera aussi une belle occasion
d’encourager les standards qui permettent l’échange de données et leur archivage péren-
ne, facilitent les connexions avec les outils linguistiques existants et leurs développements,
etc. ; de développer les ressources linguistiques (corpus, lexiques, bases terminologiques)
en quantité suffisante pour pouvoir développer des technologies de qualité.

Pour le ministère de la Culture et de la Communication, dans ses différentes compo-
santes, il est simple, légitime, utile et opportun d’investir sur ce projet tant du point
de vue rhétorique, humain que financier. Même si aujourd’hui la réflexion semble
quelque peu bloquée par des questions de principe comme le droit d’auteur ou les choix
éditoriaux, ce « grand travaux » est l’un des seuls cadres européens de réflexion possibles
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sur le développement des technologies de la langue, leurs applications, leurs usages et les
impacts culturels et linguistiques. 

Par ailleurs, il est essentiel que la priorité actuelle donnée à l’écrit, en particulier du côté
français, n’entache pas les développements dans le monde de l’audiovisuel et du mul-
timédia. En effet, l’INA est l’un des fleurons de notre secteur culturel public et il est essen-
tiel que tant sa visibilité internationale - considérable - que son expertise soient mises au
service de ce projet culturel, même s’il est originellement porté par le monde des biblio-
thèques. 

> Le programme d’innovation industrielle Quaero

Quaero est un projet français avec une participation allemande. Déposé dans le cadre de
la nouvelle agence pour l’innovation industrielle (AII), le programme Quaero vise à l’orga-
nisation d’une filière industrielle portant sur le développement de nouveaux systè-
mes de gestion des contenus numériques multimédias pour des applications grand
public ou professionnelles. Il porte sur la conception et la réalisation de solutions nouvel-
les dans le domaine de la recherche d’informations numériques multimédias et multilingues
en se concentrant sur les technologies du traitement automatique de la parole, du langage,
de la musique, de l’image et de la vidéo. Le programme Quaero va contribuer au dévelop-
pement des technologies de la langue dans plusieurs directions : reconnaissance de la
parole, du locuteur et de la langue, traduction, systèmes de question / réponse, etc. Il va
aussi contribuer à la création de nouveaux outils permettant la numérisation des biblio-
thèques.

Le projet Quaero, en tant que programme d’innovation industrielle, repose avant tout sur le
désir d’aboutir à des avancées technologiques. C’est pourquoi il est important d’associer
à ce projet des acteurs venant du monde culturel, portant une expertise sur les usa-
ges et sur les impacts linguistiques, culturels et symboliques. Le ministère de la
Culture et de la Communication a donc un rôle essentiel à tenir dans cette entreprise. A for-

tiori puisque sur l’internet, l’innovation est collective et incrémentale, et les utilisateurs de
services répartis dans le monde entier y jouent un rôle essentiel. 

Réciproquement, le ministère de la Culture et de la Communication a beaucoup à
attendre de ce projet ambitieux qui pourrait, à moyen terme, prendre une part significa-
tive de la recherche d’informations sur le web et sur des réseaux propriétaires de contenus.
Au-delà de la participation de deux grands organismes culturels que sont l’INA et la
BnF, le ministère pourrait s’associer directement au programme pour développer des
applications supplémentaires pour des projets comme le guichet unique patrimonial.
Cette association pourrait prendre la forme d’un partenariat dans lequel le ministère appor-
terait son expertise et financerait le développement de corpus représentatifs des applica-
tions visées, et certains laboratoires et industriels du programme Quaero développeraient
les systèmes correspondant à ces applications.
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De façon plus générale, il est opportun de se poser la question d’une autre initiative dans
le secteur des technologies de la langue, sur le modèle de Quaero : une agrégation de par-
tenaires européens, une évaluation systématique des résultats, des financements publics à
défaut de capitaux-risqueurs européens acceptant de jouer le rôle de financeur de projets
d’envergure, etc. Les sujets les plus fréquemment avancés pour une autre initiative sont les
deux autres grandes applications des technologies de la langue que sont la traduction d’une
part et les interfaces hommes / machines d’autre part. Toutefois, pour le ministère de la
Culture et de la Communication, cette question est tout à fait théorique dans l’état actuel
de la situation. 

Enfin, il est important de mentionner que malgré le fort effet mobilisateur du projet Quaero
sur le secteur des technologies de la langue, les retombées positives attendues pour les
PME choisies qui pourront profiter de façon privilégiée de certains résultats de la recher-
che publique et du « parapluie » des industriels intégrateurs, le projet ne profite pas à l’en-
semble des acteurs. Cette manne financière est loin de résoudre le problème du finan-
cement de la recherche sur les technologies de la langue. 

> Les guichets d’accès aux bases de données patrimoniales

Le ministère de la Culture et de la Communication s’est lancé dans différents projets exem-
plaires d’accès à un patrimoine documentaire numérisé grâce à des applications linguis-
tiques innovantes. Citons en deux : le guichet unique d’accès aux bases de données patri-
moniales et le portail multilingue de la documentation scientifique des musées ethnogra-
phiques exotiques. 

Le comité interministériel pour la société de l’information (CISI) tenu en juillet 2006 sous
l’égide du Premier ministre a décidé la création en 2007 d’un service permettant l’accès
gratuit « en un clic » aux 16 millions d’œuvres et ressources numérisées dont 3,5 millions
d’images par le ministère de la Culture et de la Communication. En association avec ses
établissements publics, le MCC a réuni 31 bases pilotes qui seront mises en ligne
avec un moteur de recherche commun dès avril 2007 sous l’égide du haut fonctionnai-
re des systèmes d’information et du secrétariat général du ministère. En effet, depuis de
longues années, le ministère produit des données d’une grande richesse, qu’il s’agisse de
publications électroniques, d’inventaires ou bien sûr de patrimoine numérisé, mais dont
l’accès est cloisonné et reste conçu pour des publics spécialisés ou avertis. Ainsi il existe
plus de 240 bases de données (Joconde, Mérimée, etc.), de sites internet (célébrations
nationales, sites archéologiques, par exemple) ou encore 250 œuvres multimédias. Il reste
du chemin à parcourir. Dans les deux prochaines années, sera accompli un travail très
important sur les normes de description des objets patrimoniaux et aussi sur l’élabo-
ration d’un vocabulaire commun à l’ensemble de ces professions pour la rédaction des
méta-données, des systèmes de description, etc. Seule une rédaction homogène des bases
permettra d’aboutir à des recherches sémantiques fines. Il est important que la DGLFLF
accompagne ce travail essentiel de terminologie (trouver des définitions exactes et
consensuelles) en s’appuyant sur les compétences professionnelles et scientifiques des
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métiers patrimoniaux du ministère (archives, musées, inventaire, bibliothèques et, demain,
le cinéma et l’audiovisuel). Par ailleurs, un partenariat avec les membres du consortium
Quaero est à l’étude pour permettre des recherches sur des documents multimédias. Il 
s’agit d’un travail à accomplir rapidement compte tenu du rythme accéléré des plans de
numérisation du ministère, des établissements culturels et des collectivités locales. 

Reposant sur un tout autre choix technique et épistémologique (sans recours à une quel-
conque forme de normalisation des contenus), le musée du quai Branly, accompagné de la
direction des musées de France et du CNRS, pourrait se lancer dans la réalisation d’un por-
tail multilingue de la documentation scientifique des musées ethnographiques exo-
tiques. Afin d’optimiser l’exploitation des fiches muséographiques qui ont été numérisées
lors de la phase de chantier des collections du musée du quai Branly, la direction de la
recherche du musée a souhaité mettre en application les résultats de la recherche sur la
théorie des graphes développée pour traiter les grands corpus lexicographiques, aux cata-
logues de musées d’ethnographie exotique. L’occasion est double : avancer sur des recher-
ches innovantes en sciences de la documentation et en ingénierie linguistique ; transcen-
der les difficultés lexicographiques posées par la numérisation et la mutualisation des
fiches muséographiques et, en particulier, le problème majeur de l’ethnonymie (noms pro-
pres) particulièrement sensible dans le secteur de l’ethnologie exotique. Par ailleurs, il a été
envisagé de former un consortium européen autour de ces travaux. Cela permettrait d’avoir
accès à d’autres bases de données de même type et d’autres expertises, de mettre le pro-
jet à l’épreuve du multilinguisme et, éventuellement, d’obtenir des fonds communautaires
au titre de l’un des programmes cadres de la Commission. 

Sans vouloir multiplier les exemples, sans insister non plus sur les applications innovantes
développées depuis bien longtemps dans des établissements culturels tels que la BnF ou
l’INA, rappelons seulement l’importance de ces projets qui, bien que multiples, concourent
tous, d’une part, à un meilleur accès aux données publiques culturelles et, d’autre part, à
la mise en pratique par le ministère lui-même, de son devoir de stimulation de la recherche
et de l’innovation et de l’achat pré-compétitif d’applications linguistiques innovantes. 

Engager la bataille du multilinguisme à l’occasion de la présidence française

Face à la menace d’un monolinguisme institutionnalisé où certains croient voir un idéal et
d’autres une simple commodité, la polyphonie des langues de notre continent, partagée par
plus de 450 millions d’Européens, est un héritage à promouvoir, à structurer et à transmet-
tre. Pour l’Europe, la langue porte un double enjeu fondamental : à la fois veiller à préser-
ver les cultures des différents pays membres, en permettant aux citoyens de s’exprimer
dans leur langue maternelle (identité / diversité), mais également faciliter la communica-
tion entre les citoyens de ces différents pays, parlant différentes langues. Aujourd’hui, au
niveau communautaire, la question linguistique n’est ni secondaire ni simplement pratique,
elle est devenue fondamentale. 

Pour répondre à ce défi, tous les instruments de dialogue et d’échange entre les langues
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dont l’Europe s’est dotée au fil des années doivent être profondément valorisés, la traduc-
tion en particulier. Cependant, la traduction est aujourd’hui un domaine largement négligé
par l’Union, qui n’aborde en général cette question que sous l’angle pratique de l’interpré-
tation des réunions ou de la traduction des documents pour ses besoins propres de fonc-
tionnement auquel elle consacre d’ailleurs un budget considérable. La diversité linguistique
étant vécue négativement, comme un obstacle à la communication, l’Union européenne
éprouve quelque peine à la valoriser dans ses politiques. La valorisation des outils de tra-
duction automatique est un moyen de présenter la traduction comme un gain et non
comme une charge. 

La présidence française de l’Union européenne au second semestre 2008 pourrait
être l’occasion pour les autorités françaises, la Fédération européenne des institu-
tions linguistiques nationales et la Francophonie de proposer une grande réflexion
sur les enjeux du multilinguisme au travers des outils de traduction automatique. Le
nouveau commissaire au multilinguisme pourrait être incité à prendre le pilotage d’une
réflexion sur la langue et les nouvelles technologies, en insistant sur la dimension linguis-
tique du dialogue inter-culturel, afin de dégager une importante valeur ajoutée par rapport
à tout le travail que fait déjà la direction générale Société de l’information dans le domaine
de la recherche et du développement. De grands projets tels que la BNuE sont des écots
essentiels à apporter dans l’escarcelle du dossier « multilinguisme ». 

Les principales mesures préconisées

Créer la fonction. S’approprier le dossier des industries de la langue signifie pour le
ministère la création d’un poste et le recrutement d’un chargé de mission de haut niveau.
À défaut d’une délégation aux industries culturelles encore inexistante assurant une veille
sur les industries de la connaissance (et donc aussi de la langue) et participant active-
ment à la coordination intra et interministériel, la DGLFLF comme la DDAI, sont suscepti-
bles d’assurer ce rôle.

Militer pour un Technolangue 2. La DGLFLF et la MRT doivent ensemble instruire un
dossier Technologies de la langue pour le porter à l’ANR comme l’une des priorités du
MCC qui contribuera à ce programme par des financements et par son expertise. 

S’appuyer sur une instance de coordination et d’impulsion. Soit en créant un nouvel
organisme, soit en assignant cette fonction à un organismes existant, la création ou l’as-
signation d’une instance sera en soi un acte fort de légitimation du dossier par les pou-
voirs publics. 

Mettre à disposition des ressources linguistiques. Qu’il s’agisse de corpus ou de res-
sources plus complexes comme des dictionnaires, etc. cette activité incontournable res-
sortit à la responsabilité de l’État. Cette action doit être intégrée à la politique générale
du  MCC relative à la mise à disposition des données publiques culturelles essentielles.
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Appuyer la présence française dans les chantiers internationaux de normalisation.
Cela passe par un appui circonstancié à l’envoi d’experts français et francophones dans
les instances internationales de normalisation, la promotion et l’application des normes
existantes et le maintien du français comme langue officielle pour les normes ISO. 

Accompagner la prise en charge de l’aide à la recherche et à l’innovation par les
régions et par l’Union européenne. Le MCC doit s’impliquer, par ses financements, son
expertise, son influence sur les établissements publics culturels, etc. dans des instances
telles que les pôles de compétitivité, notamment CapDigital en région parisienne, et les
programmes cadres de la Commission européenne. 

Assurer un rôle de promotion de l’utilisation des applications innovantes.
L’administration doit montrer l’exemple dans l’utilisation des outils logiciels linguistiques
en ayant une politique dynamique d’achats publics pré-compétitifs et d’usage des outils
les plus innovants. La multiplication des projets de guichets d’accès aux bases de don-
nées patrimoniales va dans ce sens. 

Participer aux grands projets qui font l’actualité du secteur tels que Européana, le
projet de Bibliothèque numérique européenne (BnuE) et le programme d’innovation indus-
trielle Quaero. 

Proposer le multilinguisme comme l’une des priorités de la France pour la présidence
de l’Union européenne au second semestre 2008. Il est essentiel de faire passer le mes-
sage que la diversité linguistique est, pour l’Europe, non pas une charge, mais une riches-
se sur laquelle s’appuyer culturellement et économiquement. 



État des lieux
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Les outils

Il n’existe que peu de définitions et aucune définition consensuelle de ce que l’on pourrait
désigner de façon minimaliste comme « l’ensemble des applications informatiques utilisant
des ressources linguistiques » ou bien, simplement, la manipulation à l’aide des outils infor-
matiques du texte écrit et de la parole. Nous chercherons donc plutôt ici à offrir une des-
cription du secteur qu’une véritable définition. 

Les points de rencontre entre les langages informatique et
humain

Des terminologues zélés

La terminologie est floue et renvoie indifféremment à des objets, des processus, une disci-
pline scientifique ou un secteur d’activité (fédération d’acteurs). Ce secteur d’activités, au
carrefour de l’informatique et de la linguistique, est désigné sous les noms les plus
divers, souvent en anglais, de « technologies de la langue » ou « technologies du langage »
ou « human language technologies » (HLT), « industrie12 de la langue » (IL), « industries des
langues », « traitement automatique des langues » (TAL), « traitement automatique du langa-
ge naturel » (TALN), « traitement informatisé des langues » (TIL), « linguistique informatique »
ou « informatique linguistique », « linguistique computationnelle », « ingénierie linguistique »,
« nouvelles technologies d’analyse de l’information » (NTAI) ou, très simplement, « outils lin-
guistiques ». 

La terminologie a évolué dans le temps. Dans les années 1990, le terme « industrie de la
langue », démodé, a été remplacé par celui « d’ingénierie linguistique » faisant référence au
« génie linguistique », cousin des génies civil, électrique, etc. Depuis la fin des années 1990,
le mariage de la linguistique et de l’analyse statistique, le mariage de la recherche sur 
l’écrit et de la recherche sur l’oral ont donné naissance aux termes de technologies de la
langue (TL) (human language technologies en anglais) et de traitement automatique des lan-
gues (TAL). Néanmoins, le TAL a dans certains contextes un sens plus étroit faisant référen-
ce uniquement aux approches sémantiques du traitement de l’écrit. 

Le terme « multilingue » ou « plurilingue » ou « interlingue » est utilisé dans deux sens
principaux. Dans un sens, il renvoie à des ressources ou des outils monolingues, mais
développés pour plusieurs langues. Par exemple, un logiciel de résumé est capable de
résumer en espagnol un texte en espagnol et en italien un texte en italien. L’enjeu est alors

12 En tout état de cause, le terme industrie doit être aussi entendu dans son sens non pécuniaire comme l'ensemble des opéra-
tions concourant à la production des richesses par la transformation des matières premières, ici linguistiques.
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que la conception informatique de l’outil soit la plus « ouverte » possible c’est-à-dire qu’el-
le permette d’utiliser l’outil avec un nombre toujours plus grand de langues différentes (ne
pas oublier que certaines langues ont des accents ou ne s’écrivent pas en caractères latins
par exemple). Dans l’autre sens, il renvoie à des outils qui croisent les langues. Un logi-
ciel de résumé peut résumer en italien un texte en espagnol. L’enjeu est alors de se focali-
ser sur la combinaison des langues entre elles (506 paires – 23 x 22 - à la Commission
européenne, par exemple). Dans l’accès aux contenus, plurilinguisme a aussi deux sens
complémentaires : la traduction de la requête a priori qui permet d’interroger l’ensemble
des éléments en plein texte ou des descripteurs, ou bien la traduction des éléments appor-
tés en réponse à une interrogation monolingue. 

L’inventaire

Grâce à l’organisation de la normalisation, on peut tenter d’approcher le paysage des
aspects linguistiques de l’informatique. À l’ISO, le comité technique (TC) 37 s’intitule
« Terminologie et autres ressources langagières et ressources de contenu ». Il s’agit du
cœur de la « galaxie TAL ». C’est là qu’on retrouve les dictionnaires, les applications de trai-
tement de la langue comme l’indexation ou le résumé, la traduction, les moteurs de recher-
che. Néanmoins, d’autres comités techniques et de nombreuses instances de normalisa-
tion discutent aussi d’autres points de rencontre essentiels entre l’informatique et la lan-
gue.

Il s’agit principalement : 

> des activités de « translitération » et d’indexation des informations écrites concernent
traditionnellement les métiers de la documentation, des bibliothèques et de l’archiva-
ge (TC 46 de l’ISO) ;

> du traitement des contenus multimédias (sous-comité SC 29 de l’ISO et par le W3C) ;
> des corpus oraux (Forum Voice XML du W3C, etc.) ;
> de l’internationalisation des logiciels (SC 22 de l’ISO) ;
> du codage des caractères et ses applications comme le DNS (principalement discu-

tés par le consortium Unicode) ;
> des interfaces utilisateurs de tous les appareils informatiques (TC 1 / SC 35 de

l’ISO) ;
> du web sémantique et les schémas de portabilité comme le XML (W3C) ;
> de la terminologie et la lexicographie (TC 37 de l’ISO).

Pour aller un peu plus avant dans l’inventaire du secteur, envisageons le détail du seul
comité technique 37 de l’ISO « normalisation des principes, méthodes et applications rela-
tives à la terminologie et aux autres ressources langagières et ressources de contenu dans
les contextes de la communication multilingue et de la diversité culturelle ». Il laisse voir la
complexité et la variété des domaines à traiter : 

> le sous-comité 1 « Principes et méthodes » comprend : Harmonisation de la termino-
logie, Principes, Méthodes et vocabulaire, Socio-terminologie, Modélisation des
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concepts dans le travail terminologique ;
> le sous-comité 2 « Méthodes de travail terminographiques et lexicographiques » comp-

rend : Codage de noms de langues, Terminographie et lexicographie (fabrication des
dictionnaires), Identification des sources pour les ressources linguistiques,
Exigences et modèles de certification pour la gestion de la diversité culturelle, Services
de traduction et d’interprétation ;

> le sous-comité 3 « Systèmes de gestion de la terminologie, de la connaissance et du
contenu » comprend : Éléments de données, Vocabulaire, Échanges de données,
Gestion des bases de données ;

> le sous-comité 4 « Gestion des ressources linguistiques » comprend : Mécanismes et
descripteurs de base pour les ressources linguistiques, Schémas de représentation,
Représentation de données multilingues, Ressources lexicales, Gestion des flux de
données linguistiques.
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Connaissances Technologies13 Applications

Quoi ? Ressources linguistiques

Résultats de la recherche
en sciences du langage

Résultats de la recherche
en informatique, en statis-
tique, en mathématique,
en traitement du signal

Résultats de la recherche
en ergonomie cognitive et
en psychologie

Modules informatiques 

Modules linguistiques

Ressources linguistiques

Logiciels

Progiciels 

Services

Comment ? Recherche fondamentale
et appliquée sur 

. La langue = écrit + oral

. L’image

. Le geste

. La cognition

. Le signal

Développement et évalua-
tion de technologies

Intégration

Qui ? Les laboratoires de recher-
che publics et privés

Les laboratoires de recher-
che publics et privés

Des consortiums

Des agences de mutualisa-
tion (ELRA en Europe,
CNRS en France, LDC aux
USA)

Les industriels petits et
grands

13 Le terme de « technologies » est entendu ici dans le sens de science des techniques. 

Des technologies, entre connaissances et applications

Il est possible de représenter le secteur par une chaîne partant des corpus constitués
(écrits, oraux, multimédias) allant vers des services génériques répondant à des besoins
et/ou créant des usages (traduction, pédagogie, veille informationnelle, gestion documen-
taire) et passant par la constitution de briques linguistiques et de briques informatiques plus
ou moins élaborées et plus ou moins imbriquées entre elles. En termes d’activité, la chaîne
va de la recherche fondamentale (plus de connaissances) au développement de nouvelles
applications (plus de services) en passant par l’invention ou l’amélioration d’outils et de
technologies. En termes d’acteurs, la chaîne part des chercheurs, passe par des dévelop-
peurs et se termine chez les intégrateurs. Et réciproquement !
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Les activités de recherche

D’un point de vue scientifique, on peut considérer deux caractéristiques de ce secteur : les
étapes de la recherche sont nombreuses ; les extrants sont très dépendants des intrants.
D’un point de vue économique, il est nécessaire d’avoir en tête que la chaîne de valeurs est
très découpée. À l’exception des maisons d’édition, l’activité principale des fournisseurs de
technologies n’est pas la production, la collecte ou la validation des ressources linguis-
tiques. En pratique, la plupart des fournisseurs développent en interne ou acquièrent les
ressources, les lexiques ou les dictionnaires qui sont « appelés » par les applications infor-
matiques, pour leurs propres besoins. Le marché des ressources linguistiques (pour une
seconde exploitation) est donc un nouveau « marché », commercial ou non, mais en tout
cas essentiel. 

Afin de simplifier, on peut scinder la description de la recherche en plusieurs grandes caté-
gories : 

> la recherche fondamentale dans les disciplines généralement sollicitées pour déve-
lopper ou intégrer des technologies de la langue (linguistique, mathématique, informa-
tique, statistique, traitement du signal, sciences de la cognition et même géographie,
économie, etc.) et évidemment en psychologie et sociologie afin de connaître l’état des
usages ;

> la recherche appliquée aux technologies ;
> les activités d’appui à la recherche (la normalisation, la constitution et la mutualisa-

tion de ressources linguistiques, l’évaluation) ;
> la recherche sur les applications (la traduction, le traitement de l’information et les

interfaces principalement).

Il serait nécessaire de disposer d’une cartographie des activités et des acteurs, de l’en-
chaînement des usages, des points de blocage, des activités déjà balisées par les scienti-
fiques et les industriels et des activités encore « vierges », des activités pour lesquelles les
Français (ou les Européens ou les Francophones) sont précurseurs... On se contentera ici
de quelques éléments de contexte. 

D’un point de vue général, il semblerait y avoir consensus sur l’idée que, depuis 50 ans, la
recherche sur les technologies de la langue a plutôt évolué par capitalisation et qu’il est
illusoire d’envisager de rentrer dans une période de rupture scientifique.
Vraisemblablement, il continuera d’y avoir une multitude d’inventions, provenant principa-
lement du secteur public, plutôt que de véritables innovations. Ce constat ne facilite pas la
prise en charge politique du financement de la recherche. 

À côté de la recherche appliquée, la nécessité de développer les activités d’appui à la
recherche revient dans ce secteur comme un leitmotiv. 
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La constitution de ressources informatiques

Les modules informatiques dont il s’agit ici reposent donc tous sur des paramètres linguis-
tiques. Il s’agit là de leur point commun. Par exemple, les lexiques servent à fabriquer les
outils informatiques reposant sur le traitement de chaînes de caractères (correction ortho-
graphique, moteur de recherche comme Google par exemple). Les dictionnaires et les onto-
logies, au sens de réseaux sémantiques, sont utilisés dans le traitement automatique de la
langue (TAL) à proprement parler (moteurs de recherche linguistiques, résumé automatique,
veille informationnelle, traduction automatique). Ces modules informatiques traitent l’infor-
mation sous forme écrite, orale ou multimédia, monolingue ou multilingue, etc. Ils sont iden-
tiques quelles que soient la ou les langues qui les alimentent.

La constitution de ressources linguistiques

« A noir, E blanc, I rouge, U vert, O bleu : voyelles,

Je dirai quelque jour vos naissances latentes… »

Arthur Rimbaud, 1883

Les ressources linguistiques sont tous les types de données relatives à la langue, orale ou
écrite, accessibles dans un format numérique, et utilisées pour le développement des appli-
cations informatiques et la recherche. Ces ressources sont propres à chaque langue ou à
chaque paire de langues et fortement dépendantes du domaine d’application. Il s’agit par
exemple de corpus écrits ou oraux annotés, de lexiques, de lexiques avec prononciation, de
dictionnaires, de thésaurus, d’ontologies, etc.

Les développeurs de technologies de la langue ont des besoins importants et inces-
sants de ressources linguistiques pour alimenter et évaluer ces technologies. Il est
difficile de convaincre des chercheurs de travailler sur la production de ces ressources de
base, les corpus en particulier, car c’est un travail compliqué qui ne peut pas être accom-
pli par des juniors non encadrés, c’est un travail ingrat et difficilement valorisable par un
scientifique (via les publications). Par ailleurs, il est important que les ressources exis-
tantes soient mises à la disposition de l’ensemble de la communauté scientifique et
industrielle. Cela nécessite des développements en formats libres (non propriétaires), des
instances de diffusion (comme le LDC américain ou l’agence ELRA européenne), des
instances de concertation par langue afin de bien choisir les ressources en fonction des
besoins applicatifs et des besoins pour l’évaluation, une politique de prix, voire de gratui-
té, prise en charge politiquement.

On peut distinguer les deux sortes de ressources linguistiques que sont les corpus et les
« briques » linguistiques (lexiques et dictionnaires, les bases de données terminologiques ou
sémantiques, etc.). 

Grâce au traitement (lexicologique [lexicographique et terminologique], phonologique et
syntaxique) des corpus, on obtient des grands types « d’objets », de briques linguistiques,
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chacun pouvant être monolingue ou multilingue. Leur qualité repose sur la richesse et la
qualité des corpus utilisés. Ces outils sont aussi obtenus par numérisation d’objets lexico-
graphiques et terminologiques existants.

Les principaux « objets » sont : 

> les lexiques (ou index ou listes de chaînes de caractères) ;
> les dictionnaires (sémantiques) monolingues ou multilingues. Les dictionnaires, par

exemple ceux qui sont intégrés aux logiciels de traduction, ne sont pas seulement une
liste de mots ou d’expressions avec leur traduction. Chaque mot ou chaque expression
doit être défini avec des informations linguistiques (morphologie, sémantique, syn-
taxe, style…) dans la langue source puis dans la langue cible. Ces informations sont
ensuite gérées par le moteur de traduction. Plus les dictionnaires sont riches, plus la
traduction obtenue est précise ;

> les thésaurus sont des listes hiérarchisées de termes représentatifs d’un corpus ;
> les réseaux sémantiques ou les réseaux conceptuels fabriqués par appariement

d’un dictionnaire général et de thésaurus « métiers » (spécifiques à un secteur d’activi-
té) dans lequel chaque mot correspond à une idée et est relié aux autres mots. Ces
réseaux sémantiques sont communément appelés « dictionnaires ». 

Certains chercheurs constituent aussi des ontologies. Il s’agit d’une classification intellec-
tuelle d’un domaine, voire du monde entier pour les plus ambitieuses, comme celle de 
l’université américaine de Princeton (www.wordnet.com). Chaque ontologie est propre à
une langue, voire à la culture qui la produit. Depuis quelques années, il existe aussi des
techniques de fabrication des ontologies par les utilisateurs eux-mêmes, alors appelées
« folksonomies », grâce à un système de liens et d’étiquettes (balises, tags), le « tagging ».
Ces possibilités propres à ce qu’il est désormais convenu d’appeler le web sémantique vien-
nent inverser totalement la problématique de la construction ontologique. 

Les activités d’appui à la recherche

> La mise à disposition de corpus

Les corpus permettent, en amont, de fabriquer des modules linguistiques qui leurs sont pro-
pres (par exemple un lexique spécialisé) à partir d’un ensemble de textes techniques et, en
aval, à évaluer les applications (et bien sûr à conduire des recherche dans le domaine lin-
guistique). Il existe 3 grands types de corpus monolingues ou multilingues : 

. les corpus oraux

. les corpus écrits

. les corpus multimédias

La mise à disposition de corpus écrits et oraux est très importante pour la commu-
nauté scientifique comme pour les industriels. Chaque corpus élaboré par un linguiste
peut servir aux autres linguistes même dans les autres spécialités de la discipline et peut
servir à d’autres disciplines scientifiques (les historiens, les sociologues, les politistes, la
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recherche médicale sur les maladies de la communication comme l’aphasie par exemple,
etc.). Chaque corpus peut aussi servir aux industriels qui développent des technologies.
Certains corpus servent plus particulièrement à réaliser des campagnes d’évaluation des
technologies. 

La mise à disposition actuelle des corpus oraux, parce que d’une grande actualité, montre
certains enjeux de la recherche : l’accès au plus grand nombre de larges corpus, les diffé-
rents usages scientifiques qui en sont faits, le développement de logiciels (ingénierie lin-
guistique) les utilisant, le développement d’applications et de services finaux aux utilisa-
teurs. Malheureusement, la mise à disposition de corpus en français, oraux en particu-
lier, est en retard. Sur l’internet, on trouve déjà des corpus oraux en anglais, en espagnol,
en portugais, etc. beaucoup plus nombreux. Néanmoins, la France rattrape doucement son
retard et tente de profiter de ce rattrapage pour devenir exemplaire dans les modes de mise
à disposition. Un groupe de travail s’est mis en place sous l’égide de la DGLFLF et s’attel-
le à la formalisation de différents procédés (balisage, indexation, transcription, etc.) qui
sont des débuts de normalisation pour les corpus oraux. Il est essentiel que les spécificités
de la langue française, et à travers elle de l’ensemble des langues non dominantes, puis-
sent être prises en compte (les sons, la morphologie des mots et des phrases, etc.). Il
manque encore des corpus en particulier sur des textes mal rédigés (comme des courriels
- ou des minimessages (sms) contenant des fautes syntaxiques et orthographiques) ou mal
prononcés. 

> L’évaluation

En 1985, les Américains ont mis en place un système d’évaluation des résultats de la
recherche technologique selon un protocole précis. Il permet de comparer les résultats des
méthodes et des équipes, de mesurer les progrès de la technologie et donc de rentabiliser
des investissements. En 1992, les campagnes annuelles d’évaluation se sont ouvertes aux
laboratoires étrangers. Certains laboratoires européens publics et privés ont répondu et ont
obtenu de bons résultats. Les tâches évaluées sont de plus en plus complexes. En 2006 par
exemple, il s’agissait de transcrire, résumer et indexer un journal télévisé en plusieurs lan-
gues (vocabulaire illimité, plurilingue, pluri-locuteur). 

Certaines campagnes d’évaluation ont été lancées par l’AUPELF (AUF) dans l’espace fran-
cophone et en France dans le cadre du programme Technolangue. Ces campagnes sont
onéreuses (environ 250 000 euros par campagne en 2007), mais permettent de rentabili-
ser des investissements bien plus importants (plusieurs millions d’euros). Pour le moment,
il n’existe d’équivalent ni français ni européen du système américain d’évaluation qui
résulte d’une forte volonté publique (DARPA / NIST14). Il reste donc à inventer un tel systè-
me permettant aux pouvoirs publics de mesurer la qualité des résultats grâce à des objec-

14 L’agence américaine en charge des projets de recherche avancée dans le domaine de la défense (équivalent de la DGA) et l’or-
ganisme américain de mesures et d’essais (équivalent du LNE). 
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tifs et des indicateurs définis a priori15. La délégation générale pour l’armement du ministè-
re français de la Défense affiche cette activité comme une priorité pour les prochaines
années. 

> La normalisation

Au contraire de la règlementation, la normalisation est volontaire. Une norme représente un
niveau de consensus entre experts d’un domaine spécifique et n’est proposée qu’à titre
d’option possible. Une norme naît généralement d’une habitude initiée par un pionnier
(comme les référentiels de bibliothèques par la France par exemple) puis est adoptée par
propagation puis interceptée par les instances de normalisation pour discussion et formali-
sation. La normalisation est essentielle, car elle est un lien naturel et important entre
l’industrie (les utilisateurs) et les chercheurs, et elle permet de réaliser une veille techno-
logique et une veille normative très efficaces et diffusables vers les industriels. En outre, il
est important de noter que la normalisation est essentielle dans le domaine du logiciel
libre puisqu’il est important de pouvoir mettre en relation de travail ou substituer les uns
aux autres les différents logiciels. Or, le secteur européen des technologies de la langue est
profondément lié au logiciel libre : il est principalement porté par le secteur public de la
recherche ; l’Europe ne dispose pas de grands groupes fabricants de systèmes informa-
tiques propriétaires (comme Microsoft) ; les technologies sont très « diffusantes ». 

On distingue généralement les normes de jure des normes de facto. Une norme de facto

désigne une norme qui a été élaborée par une organisation autre qu’un organisme formel
de normalisation. Une norme de facto peut provenir de plusieurs sources d’activités, variées
par le type d’influence technologique et par la nature diverse de leurs intérêts. Ainsi, cer-
taines normes sont établies de facto par un consortium de fabricants d’ordinateurs, un
consortium de vendeurs, un regroupement de concepteurs de logiciels, une grande entre-
prise informatique, un groupe d’utilisateurs, une association professionnelle, un organisme
responsable de politique d’acquisition de technologies, un organisme de financement de la
R&D, un groupe d’évaluation de technologies. Le dernier inventaire [AFNOR] avait recensé
près de 800 organismes différents sur ce secteur. Une norme de jure (ou formelle) désigne
une norme qui a été établie par un organisme légalement (ou formellement) constitué et
mandaté pour élaborer et développer des normes. La normalisation se fait alors à deux
niveaux : au niveau national, à l’AFNOR ; au niveau international, à l’ISO. 

Globalement, trois grands secteurs d’activités de normalisation (de jure et de facto)

nous intéressent davantage : le traitement informatique de la langue française (TILF), le
traitement informatique de langues naturelles (TILN), les technologies du traitement
de l’information (TI) dont le nouveau courant est identifié par le terme « internationalisa-

15 Il faut aussi penser cette évaluation comme un complément pragmatique, voire un support, au système des publications comme
échelle de reconnaissance de la valeur scientifique. 
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tion »16. À l’ISO, deux grands comités techniques (TC) sont concernés par les outils linguis-
tiques : le comité technique 46, qui concerne les métiers de la documentation, des biblio-
thèques et de l’archivage (ce comité technique est actuellement présidé par une représen-
tante de la BnF et son secrétariat assuré par l’AFNOR) ; le comité technique 37 qui concer-
ne la terminologie et la lexicographie (voir le paragraphe « L’inventaire » de ce chapitre pour
plus de détails). 

Depuis plusieurs années, le français n’est plus une langue de travail de l’ISO, même s’il
reste l’une des trois langues officielles (avec l’anglais et le russe ; les Chinois plaident
d’ailleurs pour que le mandarin remplace le français). L’ISO a externalisé vers l’AFNOR la
traduction des normes qui les traduit une fois validées en anglais. Avec la traduction,
l’AFNOR remplit une mission de service public, dirigée en particulier vers les PME, les asso-
ciations professionnelles, les associations de consommateurs, les collectivités locales, les
ingénieurs francophones du sud... qui ne peuvent pas toujours comprendre les normes rédi-
gées en anglais.

La normalisation française présente des difficultés conjoncturelles à cause du désen-
gagement des grands groupes et du tarissement relatif de l’innovation qui est le substrat
normal de la normalisation. Dans le secteur informatique, la normalisation de jure est accu-
sée d’être trop lente (en moyenne 30 mois pour faire une norme) et les normes s’établis-
sent plutôt de facto dans une myriade de différents organismes (plusieurs centaines). La
représentation de chaque pays dépend de sa capacité à envoyer des experts et du niveau
de compétence de ces experts. Dans le secteur informatique, la plupart des membres actifs
viennent du secteur commercial nord-américain. Même si ceci n’affecte pas la validité tech-
nique des décisions prises, cela laisse néanmoins penser que les contraintes et les besoins
des autres parties du monde ne sont qu’insuffisamment prises en compte17. Comme l’éva-
luation, la normalisation prend beaucoup de temps et doit être suivie par des profession-
nels accomplis ; elle ne permet pas non plus de valorisation par la publication.
Probablement par manque de culture du lobbying, il n’y a pas de Français « professionnels »
sectoriels de la normalisation dans les instances internationales. Les experts rencontrent
trop fréquemment des problèmes de reconnaissance de cette activité par leur employeur,
de décharges de travail et de frais de mission. L’AFNOR n’a pas de budget pour envoyer des
missionnaires à l’ISO et de moins en moins d’argent pour recruter ses propres spécialistes.

16 L’ISO a défini ce terme comme étant un processus de production d’une application qui aurait la capacité d’être utilisée dans
plusieurs environnements nationaux (ou culturels) de manière à ce qu’elle puisse produire une sortie et lire une entrée dans un
format approprié pour chacun de ces environnements. L’internationalisation ne se limite pas uniquement aux propriétés multilin-
gues d’une application, elle implique aussi toute différence entre les cultures, les coutumes et les habitudes et veille au respect
des exigences socioculturelles des utilisateurs des technologies (le respect des caractéristiques des différentes langues nationa-
les, le principe d’un environnement de travail dans sa langue maternelle, le droit de poursuivre et de faire valoir sa propre entité
culturelle).

17 Quand l’internet a commencé à se développer en France, les premiers utilisateurs du courrier électronique se sont rapidement
émus de ne pouvoir utiliser l’intégralité des caractères typographiques du français et de recevoir des codes incompréhensibles à
la place des « é », « è » et autres « ç ». Les chercheurs qui ont créé le protocole de courrier « SMTP » aux États-Unis, il y a une ving-
taine d’années, n’avaient besoin que des caractères de l’anglais.
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Le problème des accents dans le courrier électronique, encore imparfaitement résolu, a
révélé aux non-spécialistes de ces questions l’importance et les enjeux des normes et
des standards pour les langues et les cultures, non seulement pour le courrier électro-
nique, mais aussi pour la structuration des documents, la définition des claviers et des inter-
faces, l’internationalisation et la localisation des logiciels. Des normes techniques peuvent
entraîner des conséquences majeures par exemple sur la sécurité, la confidentialité, le mul-
tilinguisme ou la propriété intellectuelle, qui relèvent de questions sociétales. En matière de
multilinguisme sur internet, la maturité et la stabilité des protocoles ne sont pas aujour-
d’hui suffisantes pour qu’ils soient reconnus comme protocoles internationaux incontesta-
bles. À l’occasion de la présentation du projet de Bibliothèque numérique européenne par
la France aux instances communautaires, des pistes de travail ont été annoncées dans le
domaine de la normalisation : des formats de méta-langage et de méta-données, d’archiva-
ge, de services web (moteur de recherche, interface de consultation), de l’interopérabilité
d’échanges de données, etc. En effet, il devient urgent de disposer d’une norme de coda-
ge des contenus multimédias et multilingues afin de développer des outils communs aux
différents pays concernés par le projet de bibliothèque. 

La fabrication des technologies, entre recherche et intégration

Les grandes familles d’outils

Il existe des grandes « familles » d’outils. Chaque outil peut être mono ou multilingue. Ils
correspondent aux quatre grands niveaux de l’analyse linguistique : le niveau morpholo-
gique (la reconnaissance du mot), le niveau lexical (la lemmatisation ou réduction du mot à
sa forme canonique), le niveau syntaxique (avec utilisation de la grammaire) et le niveau
sémantique (avec reconnaissance des concepts). 

Les outils d’analyse de la langue et de génération de la langue : 
> pour certaines langues, les outils de segmentation18 reconnaissent les segments (les

phrases ou les mots) qui composent le texte ;
> après l’étape de segmentation, les outils d’étiquetage (tagger) reconnaissent les for-

mes particulières telles que le nombre, le genre, la personne, des mots, et attribuent
des étiquettes morpho-syntaxiques aux mots ; 

> les outils de lemmatisation reconnaissent la forme canonique d’un mot et ramènent
chaque terme à une forme unique (l’infinitif des verbes, le masculin singulier, etc.).
L’analyse lexicale consiste à ramener les mots à une forme de base, le radical, la raci-
ne ou le lemme, et à reconnaître toutes les variations liées à cette forme ;

> les outils de détection des entités nommées ;
> les outils des détection des thèmes ;
> le correcteur orthographique est généralement intégré à un logiciel de traitement de

texte ;

18 La segmentation obéit à des règles complexes basées en principe sur les espaces et la ponctuation.
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> les outils d’analyse syntaxique reconnaissent les relations de différentes natures que
les mots entretiennent entre eux, comme celles qui existent entre un verbe, son sujet
et ses compléments, un nom avec son adjectif ou son déterminant, etc. (cf. le correc-
teur syntaxique intégré au logiciel de traitement de texte) ;

> les outils de l’analyse sémantique mettent en relation un texte avec une structure (une
base de connaissances) représentant le sens des mots. Cette base de connaissances
peut inclure les synonymes, les équivalents avec une autre langue et les termes géné-
riques ou spécifiques (il s’agit alors d’une ontologie). Cette analyse est plus ou moins
pragmatique c’est-à-dire qu’elle tient plus ou moins compte du sens différent d’un
terme pour un utilisateur particulier (ou une catégorie d’utilisateurs) ou pour une situa-
tion particulière (le contexte dans lequel on se trouve) ;

> le générateur de résumé ;
> le générateur de textes à partir d’une base de données ou à partir d’un résumé.

Ce niveau d’analyse est utile à l’ensemble des champs applicatifs : dans le champ de la
recherche d’information par exemple où, pour l’essentiel, il continue l’usage traditionnel des
thésaurus ou des listes d’autorité et dans celui de la traduction automatique où il permet
d’établir le lien entre plusieurs langues.

Les outils de connaissance et de renouvellement de la langue : 
> la lexicographie formalisée et les dictionnaires électroniques ;
> les outils d’alignement de textes (pour construire automatiquement des dictionnaires

multilingues et des mémoires de traduction) ;
> les extracteurs de terminologie.

Certains outils apportent un service pour le traitement de l’information non structurée. 

Les outils de la gestion ou de l’analyse de documents (rechercher, filtrer et extraire dans
une grande masse de documents) : 

> les outils d’indexation automatique de l’écrit. Selon la définition classique, c’est-à-
dire documentaire, l’indexation est la représentation par les éléments d’un langage
documentaire des notions résultant de l’analyse d’un document ou d’une question en
vue d’en faciliter la recherche. Selon l’approche linguistique de l’indexation qui renvoie
à l’essor actuel des outils de traitement automatique du langage naturel (TALN), il s’a-
git de la représentation du document lui-même ;

> les outils d’indexation automatique d’images fixes ou animées. Cette indexation repo-
se sur la présence ou l’absence d’un objet identifié par ailleurs. Si l’on compare avec
le TAL, il s’agit du même processus que l’indexation d’une chaîne de caractères. Il ne
s’agit pas d’une indexation « sémantique » ;

> les outils statistiques comme la recherche de co-occurrences (linguistique computa-
tionnelle).

Les outils de la recherche d’information : 
> les moteurs de recherche sémantiques (ou linguistiques ou « intelligents ») ;
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> les moteurs de recherche non sémantiques (comme Google ou Exalead) ;
> les « systèmes de question / réponse » sont des moteurs qui permettent de trouver la

réponse (et non pas les mots de la question) à une question posée en langage natu-
rel ;

> les outils de « typologie » (ou « clustering » ou « regroupement » ou « classification
automatique ») permettent de catégoriser automatiquement les documents. Ils divisent
une base de données en un petit nombre de sous-bases, appelées « classes », telles
que deux individus appartenant à une même classe soient aussi semblables que possi-
ble et deux individus appartenant à deux classes différentes soient aussi dissemblables
que possible. En d’autres termes, la clusterisation tente de décomposer le nuage glo-
bal de points, représentant l’échantillon, en quelques nuages bien compacts et bien dif-
férenciés.

Les outils de traduction automatique, d’aide à la traduction et d’interprétation : 

On distingue deux catégories d’outils de traduction : les outils de traduction automatique et
les outils de traduction assistée par ordinateur. Souvent confondues, ces deux technologies
relèvent de techniques très différentes, ne visent pas aux mêmes résultats et s’utilisent
dans des contextes spécifiques. 

> les outils de reconnaissance ou d’identification automatique de la langue écrite ;
> les outils de traduction automatique (TA) (machine translation, MT) permettent d’ob-

tenir de façon automatique une traduction (gist) de tout type de texte d’une langue (lan-
gue source) vers une autre langue (langue cible). Les outils d’interprétation (speech-

to-speech translation) incluent la reconnaissance vocale (ASR), la traduction (spoken

language translation, SLT) et la synthèse vocale (TTS) ;
> les outils d’extraction de terminologie cherchent les termes composés, les expres-

sions-clefs, etc. Le logiciel examine chaque mot du texte source afin de le chercher
dans le dictionnaire ad hoc et, le cas échéant, proposer automatiquement au traduc-
teur un équivalent cible. L’efficacité de cette fonction est donc essentiellement déter-
minée par la qualité et par le volume du dictionnaire spécifique ;

> les outils de constitution de mémoires de traduction créent des tables d’équivalen-
ces (banques de données) entre texte source et texte cible. Pour ce faire, ils divisent le
texte à traduire en segments (unités de traduction). Après validation humaine, le logi-
ciel mémorise le segment source et le segment cible comme étant des équivalents lin-
guistiques. Si le segment source apparaît une nouvelle fois dans le texte, le logiciel pro-
pose automatiquement la traduction mémorisée. Lors de la mise à jour de la version
source d’un texte déjà traduit, le logiciel reprend automatiquement les parties déjà tra-
duites et signale au traducteur les éléments nouveaux ou modifiés. Les logiciels les plus
sophistiqués reconnaissent les segments approximativement identiques et les signa-
lent au traducteur en marquant les éléments qui diffèrent du segment mémorisé.
Utilisés en réseau, ces logiciels deviennent des outils de travail collaboratifs ;

> l’alignement est un processus qui consiste à aligner, c’est-à-dire à poser comme équi-
valents, segment par segment, un texte source avec le texte cible correspondant.
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L’alignement permet de tirer parti de traductions antérieures effectuées sans logiciel
d’aide à la traduction en alimentant la mémoire de traduction.

Les outils de reconnaissance et de synthèse vocale : 

> les outils de reconnaissance de locuteurs (qui parle ?) pour l’identification ou la véri-
fication d’identité ;

> les outils de reconnaissance de la langue ;
> les outils de reconnaissance vocale multilocuteur, multilingue… en milieu bruyant

(automatic speech recognition, spoken language understanding, SLU) ;
> les outils de transcription de l’oral vers l’écrit ;
> les outils de synthèse vocale (text-to-speech, TTS) ;
> les outils de « distillation » de la parole (extraction d’informations) et de détection

des thèmes ;
> les outils de détection des entités nommées ;
> les systèmes de dialogue oral (reconnaissance + synthèse + gestion de la conversa-

tion). 

Les avancées récentes

L’histoire a montré que le développement des technologies est en adéquation avec l’infor-
matisation générale de la société (ordinateur personnel, ordinateurs en réseau, haut débit,
etc.) et est totalement connecté à la réalité des usages. Les acteurs principaux sont ceux
qui ont porté ces innovations « au bon moment ».

Les technologies de la langue (HLT), terme inventé à la fin des années 90, dénotent une
approche holistique du phénomène de la langue et de son traitement dans toutes ses
manifestations, écrites et parlées, combinée avec d’autres modes de communication.
Ce rapprochement même a pu être considéré comme un exploit en cela qu’il rapprochait
deux communautés de recherche jusque-là séparées, celle de l’oral et celle de l’écrit, les
amenant à échanger sur leurs méthodes, leurs outils, et à travailler ensemble à leur intégra-
tion dans des applications utiles. Les objectifs du traitement automatique des langues se
sont diversifiés et l’ambition première de simulation de la compétence langagière est
en passe d’être supplantée par un impératif de robustesse : des applications précises,
des environnements réels (bruités, multilocuteurs, etc.), des données textuelles réelles (sur
le réseau, les informations télévisées, etc.). Dans ce contexte, on tente de combiner de
façon pragmatique les méthodes linguistiques et statistiques [FABRE]. 

Au cours des dix dernières années, on a pu assister à la montée en puissance des métho-
des statistiques, dans une logique vertueuse. Nombre de ressources linguistiques, concer-
nant une multitude de langues, annotées à différents niveaux, dont la qualité de traitement
est généralement corrélée au degré d’usage de la langue elle-même, ont pu être ainsi cons-
tituées. Ces ressources ont rendu possible la fabrication d’outils plus complexes d’indexa-
tion, d’analyseurs morpho-syntaxiques, etc. En retour, l’application d’outils statistiques plus
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puissants à ces ressources a permis d’opérer des traitements linguistiques beaucoup plus
sophistiqués. Cela a aussi facilité le transfert de technologies entre les différentes langues.
À l’heure actuelle, on privilégie la combinaison des méthodes linguistiques et statis-
tiques. L’articulation des deux démarches prend des formes variées qu’il s’agisse par
exemple de filtrer par des mesures statistiques des protocoles déterminés a priori ou d’a-
jouter des probabilités à des règles syntaxiques. 

L’arrivée du web sémantique a fait émerger le besoin d’annotation sémantique, à faible coût
et à grande vitesse. Les concepts de l’intelligence artificielle (AI) comme les ontologies,
l’inférence et le raisonnement ont refait leur apparition. La combinaison de ces deux appro-
ches scientifiques pourrait rapidement trouver des débouchés applicatifs. 

Ces progrès, combinés à l’explosion de l’utilisation de l’internet, ont fait passer les outils de
gestion documentaire de la simple recherche de documents à des fonctions de recherche
d’informations, de résumé, de questions / réponses, etc. Ce passage s’est fait par l’ap-
parition des outils complexes de segmentation, d’extraction de terminologie, etc. Google et
ses confrères, malgré de grandes limites en termes de bruit, de silence et de multilinguis-
me, est devenu un outil indispensable pour l’ensemble des internautes. Néanmoins, il reste
de grand progrès à faire concernant la recherche sémantique et multimédia d’informations
multilingues. 

La qualité de la reconnaissance vocale a énormément augmenté ces dernières années.
Des logiciels commerciaux de dictée sont disponibles. La plupart des téléphones mobiles
proposent des fonctions de commande vocale. Les centres d’appel ont régulièrement
recourt à des commandes vocales. Néanmoins, les outils ne sont encore pas capables
aujourd’hui de retranscrire parfaitement des conversations complexes en environnement
ouvert. 

Malheureusement, au cours des dix dernières années, le secteur de la traduction n’a que
peu profité des progrès réalisés par ces nouveaux mariages scientifiques. Les progrès les
plus remarquables sont plutôt intervenus dans la combinaison entre les méthodes docu-
mentaires traditionnelles et les ressources non-écrites comme les images. 

Des technologies « diffusantes »

Chaque outil développé n’est généralement pas vendu en tant que produit fini, mais est
intégré, en tant que module, à d’autres produits ou services plus complexes (comme le cor-
recteur orthographique dans le logiciel de traitement de texte par exemple) présentés sous
forme d’un service rendu à l’utilisateur final.

Les services proposés à partir de l’intégration de technologies linguistiques sont extrême-
ment dépendants de l’évolution générale de l’informatique. L’éparpillement croissant de la
demande, s’il promet des développements nombreux sur le long terme, pose aux entrepri-
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ses un problème majeur d’identification des besoins et des attentes qui explique pro-
bablement une partie de la crise actuelle du secteur. Face à la frustration parfois engen-
drée par les produits aujourd’hui disponibles, certaines idées reviennent pour toutes les
applications : la nécessité de créer des systèmes auto-apprenants, des systèmes capables
d’évaluer leur propre niveau d’efficacité (et donc leurs erreurs), des systèmes ergono-
miques et des systèmes véritablement multilingues. 

La diffusion des ordinateurs personnels connectés, l’expansion des réseaux à haut débit, la
convergence des médias requièrent des outils de recherche toujours plus simples (pour
des utilisateurs toujours plus nombreux et de moins en moins experts en informatique ou
en traitement de l’information) et pour des contenus de plus en plus complexes (séman-
tiques, multimédias, multilingues). Ces outils peuvent varier selon l’utilisation, profession-
nelle ou domestique, qui en est faite. 

La multiplication des terminaux personnels, destinés au grand public ou aux profession-
nels, parfois mobiles (téléphone, télécommande) ou embarqués (voiture), permettant l’é-
change de contenus multimédias, a requis des interfaces faisant appel au traitement du lan-
gage oral et du langage naturel. Des outils équivalents sont aussi nécessaires pour des ser-
vices tels que les centres d’appel téléphonique multilingues. 

Des outils très sophistiqués sont aussi destinés à des professionnels dont le métier est l’in-
formation et qui ont donc à traiter systématiquement du langage naturel dans leur chaîne
de valorisation de l’information. Il s’agit par exemple de la gestion de documentation multi-
média par les documentalistes ou les éditeurs (le catalogue de pièces détachées d’un cons-
tructeur automobile, les archives audiovisuelles nationales, les agences de presse), la
recherche d’informations stratégiques (le renseignement militaire), économiques ou com-
merciales, la traduction et l’aide à la traduction (les normes communautaires), etc. 

La multiplication des échanges électroniques entre les différentes parties du globe vient
créer de nouveaux usages autour du multilinguisme (traduction et localisation). Les outils
aujourd’hui disponibles sont loin de correspondre aux besoins finançables des institutions
et aux besoins sociaux en général. 

Quelques grands champs d’application se partagent aujourd’hui l’intégration des
Technologies de la langue : 

> le « traitement de texte », la « bureautique » ;
> la gestion de documents, structurés ou non : moteurs de recherche et outils de veille ;
> la traduction ;
> les interfaces.

À cette liste, il faut évidemment rajouter l’industrie des encyclopédies et dictionnaires
qui commercialisent sous forme de produit fini certains de ces développements. 
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Les moteurs de recherche et les services de veille

Par la gestion de documents ou le traitement de l’information, on comprend à la fois :

> la gestion (indexation, recherche, archivage électronique, etc.) d’un patrimoine docu-
mentaire ;

> la gestion de flux informationnels comme la correspondance électronique des grands
organismes (les banques, les services publics, etc.) ;

> les services de veille stratégique (data mining, text mining) comme la veille sanitaire,
l’intelligence économique, le renseignement militaire ;

> les moteurs de recherche, grand public ou professionnels, sur le web ou sur des
réseaux fermés ;

> les outils d’aide à la décision ou « d’informatique prévisionnelle » comme les outils de
diagnostic médical.

Les moteurs de recherche se focalisent sur deux problèmes : la quantité d’informations à
traiter (cf. la taille du web et des index des moteurs) et la capacité à traiter simultanément
des milliers de requêtes. Les technologies du « text mining » se focalisent eux sur deux aut-
res problèmes : le traitement d’une grande pluralité de sources et de formats d’informations
et les méthodes de classification de l’information. 

L’arrivée et la rapidité de développement de moteurs de recherche grand public, tels que
Google, en moins de 10 ans ont remis la recherche sur la gestion des contenus sous les
feux de l’actualité. Que ce soit pour développer un « concurrent » de Google ou créer des
services complémentaires, la numérisation croissante de nos activités privées et profes-
sionnelles nécessite le développement rapide et efficace d’outils de recherche documentai-
re, grand public comme professionnels, multimédias, multilingues, sémantiques.
Différentes activités de recherche sont mises à contribution, permettant en particulier d’a-
méliorer la chaîne de numérisation, de gérer les formats (conversion, conservation, norma-
lisation), d’améliorer l’ergonomie des terminaux d’accès aux contenus, etc. Toutefois, c’est
autour du développement d’outils sémantiques, intelligents, cognitifs d’accès à l’informa-
tion que l’activité de recherche semble la plus intense. L’immensité du web et des bases
de données propriétaires nécessite de pouvoir interroger des contenus de plus en
plus complexes de façon de plus en plus simple (en langage naturel et dans sa propre
langue) ; le développement d’outils d’enrichissement et de classification personnels des
contenus venant remettre en cause la vision parcellisée et synchrone sur laquelle reposent
encore les outils actuels de la recherche. De grandes activités de recherche comme la créa-
tion d’ontologie, l’intelligence artificielle se combinent à nouveau avec les technologies de
la langue. 

Les activités de veille, militaire, économique, sanitaire, etc. sont aujourd’hui, et à court
terme, un débouché industriel majeur. 
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Les outils du multilinguisme et de la traduction

Sous le terme de « traduction », on comprend :

> des outils de reconnaissance de la langue ;
> des outils d’aide à la traduction ou de traduction assistée par ordinateur (TAO) qui

visent à aider le traducteur, tant au niveau de la cohérence (consistance) de son travail
qu’à celui de sa rapidité. Les plus importants de ces outils gèrent, d’une part, la termi-
nologie spécifique du domaine de travail et, d’autre part, des mémoires de traduction.
Trados, Déjà Vu, Similis et Transit sont les principaux logiciels de TAO disponibles sur
le marché français ;

> des outils de traduction automatique (« to gist ») comme Systran ou Reverso actuel-
lement en ligne. Les outils d’aide à la traduction disponibles ne sont pas capables de
donner des résultats de qualité suffisante pour une publication, mais offrent cependant
une aide appréciable lorsqu’il s’agit de comprendre un texte en langue étrangère ;

> des outils d’interprétation, généralement encore à l’état de prototypes qui ne fonc-
tionnent que pour une paire de langues dans un contexte très cadré (vocabulaire res-
treint, locuteur averti...). Ces outils nécessitent d’intégrer un ensemble de technologies
complexes, telles la reconnaissance automatique de la parole, la compréhension du
langage naturel, la traduction automatique, la génération de langage naturel et la syn-
thèse de la parole. 

Depuis les années 1950, la recherche en traduction automatique a connu deux grandes
méthodes et trois grandes périodes : une période d’approches dites statistiques ou « par
apprentissage » ; une période d’approches dites linguistiques ou sémantiques et la période
actuelle, depuis la fin des années 1990, plus pragmatique, opère un mixte de ces appro-
ches. Pour les tenants des méthodes sémantiques (plutôt les linguistes), il est nécessaire
de comprendre un texte pour le traduire (reconnaître la nature et le sens des mots et des
liens entre eux) ; pour les tenants des méthodes statistiques (plutôt les informaticiens) cela
est inutile puisque la qualité de la traduction repose sur la multiplication d’alignements de
corpus annotés par paires de langues. L’algorithme isole des morceaux de phrases, puis
recherche dans sa base de données les traductions précédentes de ces groupes de mots,
pour choisir enfin la version la plus vraisemblable, sans tenir compte de la syntaxe. Ces
méthodes reposent sur l’idée qu’au contraire de l’homme, un logiciel peut analyser la struc-
ture d’une phrase, le contexte grammatical, syntaxique, et les transposer dans une autre
langue, sans toutefois comprendre le contexte. Le retour actuel aux approches statis-
tiques s’explique par la croissance de la puissance de calcul des ordinateurs combi-
née aux capacités de collecte de contenus numériques offertes par l’internet. L’idée
générale est de court-circuiter par les statistiques les difficultés liées à la compréhension
automatisée de la syntaxe et de la sémantique, domaine encore trop complexe pour le
développement actuel de l’informatique. Ce retour est confirmé par les campagnes d’éva-
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luation américaines organisées par le NIST19. Au cours de la même période, des progrès
notables ont été faits dans des langues peu prises en compte jusqu’alors telles que l’arabe
et le mandarin (vers l’anglais).

Les interfaces de communication homme / machine

Sous le terme « d’interfaces », on comprend l’ensemble des applications de dialogue
homme / machine en langage naturel (interfaces intelligentes ou cognitives) quels que
soient le format (écrit, vocal, multimodal) et le mode d’accès. 

La notion d’interfaces peut être appréhendée à plusieurs niveaux :

> le matériel (centres d’appel téléphonique, ordinateur, téléphone, assistants personnels,
consoles de jeux, télévision, distributeurs d’argent ou de tickets, robots ménagers...) et
les périphériques associés ; 

> les logiciels installés (système d’exploitation, de bureautique, d’accès à l’internet...) ;
> les logiciels sur serveurs (les services en ligne).

Concernant les interfaces, il existe des activités de recherche avec des aspects linguis-
tiques et d’autres avec des aspects multimodaux (dont la robotique, la 3D, l’automobile, la
téléphonie). Le développement d’interfaces en langage naturel, écrit et oral, reste un
défi majeur des prochaines années ; principalement du fait de débouchés industriels évi-
dents (les services embarqués dans les voitures, les avions… les centres d’appel télépho-
nique… les terminaux mobiles comme le téléphone ou les télécommandes, et immobiles
comme les distributeurs en tout genre… les jeux vidéo… les systèmes de dictée…). Par
ailleurs, la problématique du multilinguisme pour les interfaces reste aussi au cœur de l’in-
novation. Ce qu’on appelle multilinguisme aujourd’hui ressortit à un processus de « locali-
sation » : adaptation à la langue et à la culture du public visé. Le changement attendu est
la prise en compte du multilinguisme, c’est-à-dire de l’adaptabilité à l’infinitude des langues,
au cœur des systèmes informatiques. Le passage du standard ASCII au standard Unicode
pourrait être l’exemple préhistorique de cette dynamique. 

19 Tout récemment, le NIST américain a publié un rapport évaluant les capacités des meilleurs logiciels de traduction automatique
à traiter le mandarin et l’arabe. Google a été classé premier. Sur les 40 participants, 8 sont européens dont aucun français et aucun
francophone.
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Les acteurs

Une estimation économique du secteur semble difficile. Comme toujours dans le sec-
teur culturel ou scientifique, il est très difficile d’estimer la rentabilité d’une innovation car
cette rentabilité est lente et déportée, particulièrement vers les utilisateurs. Par ailleurs,
les technologies de la langue, très « diffusantes », n’ont de sens que comprises entre les
activités de recherche et les applications qui les intègrent. Or, la plupart de ces applica-
tions soit n’ont pas de modèle économique stable (comme les moteurs de recherche
grand public), soit n’ont pas de valeur commerciale évaluable (comme le renseignement
militaire ou la veille sanitaire) ou sont la partie informatique d’un service beaucoup plus
vaste et à forte valeur ajoutée humaine (comme l’enseignement des langues ou la traduc-
tion). Les 100 millions d’euros (pour la France) ou les 500 millions d’euros (pour l’Europe)
de chiffre d’affaire annuel des PME du secteur représenteraient un chiffre aussi irréel que
les milliards d’euros obtenus en additionnant le chiffre d’affaires de secteur comme l’ensei-
gnement des langues, l’enseignement à distance, la traduction, l’exploitation de quantités
massives d’informations multilingues et multimédias, en ligne ou hors ligne, alliée aux tech-
niques de communication hommes / machines, etc. 

Avec le Royaume-Uni, l’Allemagne et les Pays-Bas, la France est dans le peloton de tête des
industries européennes de la langue. Il existe en France une longue tradition de recher-
che, quelques laboratoires et quelques chercheurs de niveau international pour une
recherche couvrant à peu près l’ensemble des sujets du secteur. Certaines PME fran-
çaises ont aussi un rayonnement international. 

On peut évaluer en France à environ 500 les personnes qualifiées en ingénierie linguistique
appartenant tant au secteur de la recherche publique qu’au secteur industriel, dont environ
10% sont des cadres de niveau international. 

Les financements publics sont nombreux. Les laboratoires de recherche ont des finan-
cements structurels et peuvent répondre aux appels d’offres français ou communautaires
spécifiquement réservés aux technologies de la langue. Depuis 2006, les principaux gui-
chets (les programmes de l’ANR en France et le PCRD européen) ne proposent plus d’ap-
pui spécifique aux technologies de la langue et cela inquiète les chercheurs du secteur. 

Les sociétés privées bénéficient des appuis traditionnels à l’innovation. Elles rencontrent
plutôt des difficultés conjoncturelles identiques à celles de nombreuses PME (peu de mar-
chés publics, mondialisation de l’économie…) qui s’ajoutent aux difficultés structurelles du
secteur dues aux très importants besoins en financement d’une R&D exigeante. 

L’objectif n’est pas ici de recenser de façon exhaustive les acteurs du secteur, mais de bali-
ser le paysage général et de mettre en exergue les principaux acteurs de chaque catégorie
et, éventuellement, les relations qui les lient. 
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Les développeurs d’outils et de services linguistiques infor-
matiques

Une multitude d’acteurs20 vendent des solutions logicielles déployant diverses fonctionna-
lités linguistiques. Certaines sociétés sont à la fois éditeurs de logiciels et offreurs de ser-
vices21. En France22, on compte entre 30 et 150 sociétés pour un chiffre d’affaires
entre 50 et 100 millions d’euros selon les sources et les définitions retenues. Près de la
moitié des sociétés sont positionnées sur un seul segment d’application. La plupart des
sociétés françaises travaillent sur le texte uniquement, mais le segment de la voix est en
expansion importante.

La France dispose de quelques sociétés, hyper-dynamiques, parfois leaders sur leur
créneau. Les PME françaises sont surtout nombreuses sur le secteur de l’écrit. Lingway,
Exalead, Sinequa et NewPhénix sont très bien placés dans la recherche d’information mul-
timédia ; Vecsys dans les applications militaires dans le domaine vocal ; Vecsys et Télisma
dans les applications pour les centres d’appel téléphonique. Systran, Softissimo et Simos
développent des logiciels de traduction. Synaps est l’un des leaders sur la recherche d’in-
formation. 

Néanmoins, ces PME sont vulnérables. Les sociétés ont des besoins en financement
importants du fait des coûts de R&D très élevés sur les technologies de base.

Durant les années 1990, de grands groupes français étaient présents sur le marché
comme Matra ou France Télécom. Une multitude de nouveaux acteurs a émergé - le nom-
bre de sociétés est passé d’une trentaine à environ 400 - dont plusieurs spin off23 en pro-
venance de centres de recherche publics (New Phénix vient du CEA, Vecsys vient du Limsi,
Télisma de France Télécom). La frénésie du marché de l’internet a instauré une course au
premier entrant, a développé des partenariats et validé des fusions entre acteurs concur-
rents. Depuis les années 2000, la France a perdu une bonne partie de son tissu industriel.

20 Comme dans de nombreux secteurs, pas ou mal identifiés par les nomenclatures d’activité officielles, se posent des problè-
mes méthodologiques statistiques. Les éditeurs peuvent être des entités juridiques autonomes ou un département d’une société
ayant une autre activité principale. La représentativité nationale des sociétés n’est pas toujours facile à identifier. D’une année sur
l’autre, le périmètre varie - des sociétés disparaissent (liquidation, rachat ou fusion), d’autres se créent - rendant délicate la com-
paraison d’une année sur l’autre. 

21 ELSNET constitue les annuaires ELSNET / STN des experts et des organisations dans les différents segments du secteur des
technologies de la langue et de secteurs connexes tels que celui des centres d’appel téléphonique. L’annuaire recense en France
65 experts appartenant tant au secteur de la recherche publique qu’au secteur industriel (sur 1 170 au total) et 74 « organisations »
(sur 2 769 venant de 70 pays). The Euromap study [2003] recense 25 laboratoires de recherche et 30 entreprises privées.

22 Au niveau européen, on compte près de 400 sociétés [Bureau Van Dijk, 2005], les cinq premiers acteurs étant Bowne Global
Solutions en Irlande, Eckoh Technologies UK, Autonomy UK, Aculab UK, et Scansoft en Belgique. En 2002, le marché était estimé
à 510 millions d’euros de chiffre d’affaires, les quatre pays leaders, le Royaume-Uni, la France, l’Allemagne et l’Italie, représentant
près de 60% de cette offre. L’offre générale en Europe se répartit entre le traitement du texte (80%) et le traitement de la voix (20%),
néanmoins, parmi les cinq leaders, quatre sont spécialisés sur le segment du traitement vocal et la première place du Royaume-
Uni peut s’expliquer par la prédominance du traitement vocal dans ce pays.

23 Une spin-off est une société nouvelle créée à partir de la scission d’une organisation plus grande, par exemple la formation
d’une start-up à partir d’un établissement public de recherche.
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Les grands groupes se sont retirés ou ne développent plus que des produits pour les
besoins propres de leurs directions commerciales. Les nombreuses fusions et acquisitions
au sein du marché peuvent s’expliquer par l’éclatement de la bulle internet, la perte de
valeur de plusieurs sociétés et aussi par la pénétration des acteurs américains sur le mar-
ché européen, en particulier par le rachat des sociétés qui ont développé des outils de ges-
tion de connaissance dans un domaine hautement stratégique. C’est ainsi que de grosses
PME se sont faites racheter par des sociétés qui ont parfois fait faillite (par exemple, la
société belge Lernout et Hauspie) ou ont déménagé à l’étranger. 

Les marchés sont étroits. De façon générale, les PME s’épuisent à trouver des débou-
chés suffisants sur le long terme. Les outils linguistiques s’intègrent à des services plus
larges. Les deux grandes catégories d’intégrateurs sont les fabricants de progiciels (fonc-
tion de correction orthographique ou de recherche dans Word par exemple, fonction de tra-
duction automatique dans Google) ou les grands groupes ayant de forts besoins d’outils
commercialisables. Or, en Europe, il n’y a pas de grands fabricants de progiciels et donc de
grandes marques rassurantes à l’instar de Microsoft, Google ou Nuance. D’autre part, on
constate une inadéquation des produits aux besoins. Du fait de l’immaturité des produits
et du secteur (PME fragiles et absence de normalisation), les intégrateurs potentiels, pei-
nent encore à justifier l’augmentation du prix induit par l’intégration d’un nouveau service
(une commande vocale sur une voiture ou un avion par exemple) ainsi que la pérennité de
ce service (les mises à jour). Dès lors, ces PME ne peuvent pas vivre sans les comman-
des ou les aides publiques.

Les grands groupes sont en retrait en tant que clients comme en tant que produc-
teurs. Aucun grand groupe européen ne revendique cette activité comme étant stratégique
pour lui. Jouve peut être considéré comme une exception. Lorsqu’ils développent des acti-
vités de R&D sur les technologies de la langue, c’est en réponse aux besoins de leurs direc-
tions commerciales. Il est donc difficile pour les PME de se positionner en sous-traitantes
de grands groupes pour répondre à d’importants appels d’offres ou monter de grands pro-
jets industriels.

Le secteur est très hétérogène du fait de la multiplicité des approches et des applications
et peu mature. Rares sont les PME adossées, commercialement ou juridiquement, à un
grand groupe. Les dirigeants de ces entreprises sont encore pour la plupart leurs fonda-
teurs et ne sont pas prêts à abandonner leurs prérogatives par des actions de rapproche-
ments industriels. L’association des professionnels des industries de la langue (APIL) est un
syndicat professionnel ni très structurant ni très influent.

Du côté de la recherche, on retrouve ces caractéristiques de dispersion et de fragilité. 

En France, il existe des recherches en linguistique formelle depuis les années 1950, même
si le secteur est formellement né au Congrès de Tours de 1982. Ce congrès a donné lieu à
une mission interministérielle de développement de l’information scientifique et technique
(MIDIST) et au terme « d’industrie de la langue ». Des projets de recherche ont fonctionné
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pendant près de 20 ans, principalement autour de la traduction automatique. Vers la fin des
années 1990, une déception généralisée s’est installée autour des produits de traduction
automatique qui n’ont pas donné les résultats ambitieux escomptés (projet national de tra-
duction assistée par ordinateur en France PNTAO, projet communautaire EUROTRA, projet
équivalent au Japon), car la complexité du travail avait été sous-estimée. Cet échec com-
mercial et médiatique ne doit néanmoins pas cacher une réussite scientifique qui peut se
mesurer par le nombre et la qualité des chercheurs et des laboratoires que ces projets ont
permis d’essaimer. Un échec néanmoins, car il a engendré une frilosité politique quant à la
fixation d’objectifs ambitieux sur des sujets comme la traduction automatique, sujet pour-
tant ancien et porteur de rêves.

On compte en France une quinzaine de laboratoires publics dont une poignée a la taille
critique pour jouer un rôle international (le LIMSI, l’INRIA si on additionne plusieurs équipes
mises bout à bout, LORIA, LADI, TaLaNa, CRIM-INALCO, ENST, CLIPS, GRESEC) et quelques
grandes figures individuelles de la recherche. 

Probablement pour des raisons culturelles et aussi d’organisation des universités et des
grands organismes de recherche, les laboratoires n’ont pas eu tendance à se regrouper
ni à coopérer véritablement de façon à atteindre une masse critique afin de répondre aux
appels d’offres, communautaires par exemple ou à bénéficier de croisement des résultats
(entre l’écrit et l’oral ou entre l’informatique et la linguistique par exemple). La volonté de
certains laboratoires de travailler uniquement sur la langue française peut apparaître
comme un handicap au regard des processus internationaux de financement de la recher-
che. L’apparition de la recherche sur le multimédia (3D, vidéo, etc.) depuis 2000 environ, a
attiré une quantité d’acteurs scientifiques venant de la recherche en technologies de la lan-
gue (IBM France et Siemens par exemple ont quasiment cessé leurs recherches en Europe
sur cette discipline) sans qu’une nouvelle génération soit encore apparue. 

Si l’on peut considérer comme équivalent le niveau de la recherche en Europe et aux États-
Unis, il n’en va pas de même concernant l’exploitation industrielle des résultats de la
recherche. 

Dans ce secteur comme dans beaucoup d’autres, le transfert des technologies est un
point faible. Toutefois, le fort degré de recherche et d’innovation d’une part et l’immensi-
té des besoins d’autre part rendent cette carence plus évidente qu’ailleurs. Divers facteurs
peuvent l’expliquer. La règlementation est très complexe (sur les brevets, les marchés
publics, etc.). La normalisation a très peu avancé. Les applications militaires, donc secrè-
tes, sont une partie conséquente des débouchés. Les services achat des grands groupes
ne participent pas à une stratégie d’appropriation interne (en « commandant » au service
études plutôt qu’en achetant une application commerciale étrangère) ou nationale (en
achetant aux PME locales)24 en privilégiant la sécurité à la qualité. Au niveau européen,

24 Le Small Business Act français ou européen que l’ensemble des PME et de nombreux économistes appellent de leurs vœux ne
semblent pas politiquement acceptable par la direction générale de la concurrence de la Commission européenne. 
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l’hiatus temporel entre la recherche de bon niveau et les besoins commerciaux se re-
trouvent. L’Europe finance des programmes de recherche pendant que les clients sont déjà
en quête de solutions. Les commandes partent vers les industriels non européens qui intro-
duisent alors leurs normes propriétaires rigidifiant ainsi l’avenir. 

Les investissements privés sont difficiles à obtenir. Les investisseurs souhaitent des
produits commercialisables à moyen terme sans avoir à passer par la construction de res-
sources et de technologies de base « ingrates ». La coopération entre laboratoires publics
et privés n’est pas optimale. La petite taille et le taux élevé de renouvellement des acteurs
empêchent les phénomènes de capitalisation et interdisent aux structures françaises de
répondre à des appels d’offres, publics ou privés, internationaux. 

Les programmes de soutien à la R&D et à l’industrialisation
du secteur

Le dossier « technologies de la langue » est principalement traité comme un dossier
« recherche ». Au niveau national, le ministère de la Recherche est l’acteur institutionnel
principal. Au niveau communautaire, le programme cadre de recherche et développement
(PCRD) est l’outil institutionnel dominant. Les dimensions industrielles d’une part et d’usa-
ges d’autre part ont peu de relais institutionnels et il n’existe pas vraiment d’instance de
coordination de l’ensemble de ces dimensions. Par ailleurs, il n’y a pas non plus toujours la
coordination nécessaire entre les trois niveaux de recherche que sont la recherche fonda-
mentale (dont l’extrant est composé de publications scientifiques), la recherche technolo-
gique (dont les résultats doivent être régulièrement soumis à des évaluations rigoureuses
et impartiales) et les applications de recherche et développement (débouchant sur des
prototypes, voire des produits directement commercialisables). 

En France, les budgets publics et privés consacrés à la recherche sur les technologies de
la langue sont faibles et en diminution, loin derrière ceux d’autres pays ou d’autres langues

En conclusion, on peut dire que la situation actuelle est assez tendue. Les technologies
développées depuis quelques décennies n’ont pas toujours tenu leurs promesses ni ren-
contré les besoins des clients (les industriels intégrateurs). Les industriels français sont
performants, mais fragiles à cause de leur taille réduite et de leur dépendance à l’égard
des grands donneurs d’ordre. Les meilleurs risquent d’être rachetés par des étrangers qui
récupèreront leur technologie alors que celle-ci a été largement soutenue par les pouvoirs
publics. Le secteur ne dispose pas de grand acteur pouvant servir de lobby ou de moteur
à l’échelle industrielle. Du côté de la recherche, malgré quelques personnalités recon-
nues, peu de laboratoires ont atteint une taille suffisante et bénéficie d’une visibilité inter-
nationale. L’arrivée de nouveaux sujets comme le multimédia et la robotique ont eu ten-
dance, ces dernières années, à attirer une partie des financements et des chercheurs du
secteur des technologies de la langue. 
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comme l’allemand, le néerlandais ou l’italien. Les financements publics actuels ne laissent
pas augurer de relèvement de cette situation pour les trois prochaines années. En effet, la
fin du programme Technolangue met les acteurs du secteur en position délicate.
Concernant le financement de l’innovation industrielle, il existe différents guichets suscep-
tibles d’être ouverts aux sociétés du secteur des technologies de la langue : les pôles de
compétitivité régionaux, récemment créés et leur fonds de compétitivité des entreprises
géré par le ministère de l’Industrie, OSEO-ANVAR pour les petits projets (1 million d’euros)
et l’AII pour les très gros projets (100 millions d’euros). Peut être reste-t-il à inventer un
« pôle de compétitivité » national pour les moyens projets (environ 10 millions d’euros) ?

Au niveau européen, le dossier a été pris en charge par des angles divers : les technologies
de la langue en tant que telles pendant les années 1980 et 1990, puis leurs applications à
partir de la fin des années 1990 (5e et 6e PCRD) : la traduction automatique et les conte-
nus (bibliothèques numériques) pour l’écrit, et les interfaces pour l’oral. Présentement, le
dossier est principalement pris en charge au sein du 7e PCRD qui couvre la période 2007 /
2013. Les technologies de la langue sont incluses dans l’axe TIC, l’une des dix priorités du
programme, mais n’apparaissent pas clairement malgré l’importante action d’influence
menée à l’initiative de la France et de 11 autres États-membres. Il semblerait que l’absen-
ce de grands groupes considérant les technologies de la langue comme étant stratégiques
pour lui et investissant dans un groupe de pression actif auprès des services de la Commis-
sion d’une part, que la vision par les même services d’un paradigme de recherche « à bout
de souffle » d’autre part, aient joué un rôle défavorable au cours du travail d’élaboration du
programme cadre. Via le 7e PCRD, les projets de recherche continueront d’être financés,
probablement a minima et en tout cas en concurrence avec les autres disciplines dans l’at-
tente d’une nouvelle « génération scientifique » visible. Par ailleurs, il est de notoriété
publique que la réponse aux appels d’offres communautaires par les structures françaises
est un exercice difficile, voire dirimant ; a fortiori dans des secteurs comme les technolo-
gies de la langue où les sociétés sont petites et fragiles, où il n’existe pas de personne
morale susceptible d’héberger un consortium, de bureau d’appui, etc. 

Les guichets français

> Technolangue et l’ANR

Suivant les conclusions du rapport réalisé sous la présidence de André Danzin pour le
Conseil supérieur de la langue française (CSLF) remis au Premier ministre en novembre

Ce qu’il faut retenir. Seuls les francophones financeront la recherche, de la plus fonda-
mentale à la plus appliquée, de technologies reposant sur des ressources linguistiques en
langue française (unilingues, plurilingues, voire avec le français comme langue pivot). Les
besoins en recherche du secteur sont énormes et les industriels, seuls, ne peuvent y faire
face. 
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2000, il a été décidé la création de Technolangue25, le premier programme interministériel
spécifiquement dédié aux technologies de la langue (écrite et orale). 

Ce programme de recherche et développement était doté d’un budget total de 20 millions
d’euros, financé à hauteur de 7,5 millions d’euros par les trois ministères de la Recherche,
de l’Industrie et de la Culture en articulation avec les trois grands réseaux de recherche et
d’innovation technologiques (RRIT) concernés : les télécoms (RNRT), le logiciel (RNTL), l’au-
diovisuel et le multimédia (RIAM). 

Il a démarré en 2002 pour trois ans et a connu une fin effective de l’ensemble des projets
financés en 2006. L’appel à projets de 2002 a ouvert un financement à 21 projets dont dix
sur les ressources linguistiques, deux sur les standards, un sur la veille et huit campagnes
d’évaluation de modules de technologies de la langue ou de systèmes complexes regrou-
pant différents modules. 

Il s’agissait d’un programme partenarial associant des laboratoires de recherche publics,
des agences, des industriels et des partenaires étrangers apportant leurs propres finance-
ments, chaque projet devant être présenté par au moins trois partenaires. L’ensemble des
21 projets a concerné 94 participants différents dont 33 industriels, 39 laboratoires
publics, 11 « autres » (des associations, le CEA, la DGA, etc.) et 11 étrangers (Bell Labs /
USA, NII / Japon, EPFL, LATL, RALI, etc.). Technolangue a été un outil de promotion du fran-
çais comme langue pivot avec un grand nombre de langues, notamment des langues mino-
ritaires ayant un faible intérêt commercial, mais un fort intérêt stratégique. 

Il y a lieu de s’attarder sur les objectifs de Technolanque et les grands choix de départ, car,
de l’avis unanime, ce programme de R&D était spécialement bien conçu et a généré
des résultats conformes aux attentes compte tenu de sa dotation budgétaire. 

Les points forts de Technolangue, à reprendre éventuellement dans un futur programme,
sont les suivants :

> l’application d’un principe de subsidiarité par rapport aux autres projets communautai-
res ou industriels (applicatifs) existants ;

> la priorité donnée à la production de ressources linguistiques ;
> la mutualisation de ces ressources ;
> l’évaluation des technologies et des applications ;
> l’amélioration de la présence française dans les organismes internationaux de standar-

disation ;
> la veille technologique ;
> le rôle de cohésion professionnelle joué par la réunion régulière du conseil d’adminis-

tration. 

25 Voir le site web http://www.technolangue.net.
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Le programme Technolangue étant terminé, se pose la question du financement de
la recherche française sur les technologies de la langue. 

Le problème majeur n’est pas celui du manque d’argent puisque les laboratoires sont finan-
cés structurellement et qu’il y a des poches de financement dans les lignes éparses de
l’ANR. Il réside plutôt dans le fait que cette procédure ascendante, sans un axe directeur
préalable et sans justification des choix a posteriori, entraîne un évident manque de visibi-
lité de la thématique (vis-à-vis du monde de la recherche, des industriels et des instances
communautaires) et l’impossibilité de construire un programme cohérent. 

En 2006, l’ANR n’a pas lancé de programme spécifique dans ce domaine. Le thème du trai-
tement automatique des langues a néanmoins été inscrit dans la ligne ARA « masses de
données et connaissances ambiantes » (MDD). La ligne concerne plutôt la recherche fon-
damentale et s’adresse uniquement aux laboratoires publics. En 2006, trois projets ont été
retenus dans le domaine de l’évaluation (l’équivalent financier d’une première année d’un
Technolangue 2). Rien n’est prévu pour 2007. Il n’est pas écarté qu’il y ait une ligne spéci-
fique en 2008 pour les technologies de la langue si les conditions étaient réunies.

Depuis la création de l’agence nationale de recherche (ANR) en janvier 2006, l’ensemble
des décisions de financement des projets de recherche français passe par cette agence. Il
n’y a plus de possibilité d’arbitrage interministériel par les services du Premier ministre
comme cela s’était fait pour la création de Technolangue. Les ministères intéressés doi-
vent donc convaincre l’ANR de lancer un programme sur les technologies de la lan-
gue. Ce programme pourra inclure des thématiques insuffisamment prises en compte dans
Technolangue 1 ou dans les autres projets actuels comme Quaero : l’image et le multimé-
dia, les interfaces de communication homme / machine, etc. 

> Les pôles de compétitivité

Imaginé en 2004 et mis en œuvre depuis 2006, l’outil « pôles de compétitivité » repose sur
l’idée que l’innovation est un des facteurs-clefs de compétitivité de l’industrie et qu’elle est
d’autant plus efficace qu’elle repose sur des regroupements d’acteurs, dans des entités
visibles au plan mondial. L’outil concerne non seulement les domaines technologiques en
émergence (nano-technologies, biotechnologies, micro-électronique...), mais également
des domaines plus matures (automobile, aéronautique...). Il s’inscrit dans une perspective
internationale, en premier lieu européenne. Un pôle de compétitivité résulte de la combinai-
son, sur un même territoire, de trois ingrédients : des entreprises, des centres de formation
et des unités de recherche. 

De ces pôles, il est attendu un effet de réseau et une concentration territoriale très béné-
fiques bien que certains observateurs craignent que les partenaires des projets se choisis-
sent plus sur des critères de proximité amicale ou géographique (alors que les compéten-
ces utiles peuvent être hors de la région) que sur de l’optimisation industrielle ou scienti-
fique. L’objectif est de trouver des moyens (journées de rencontre, consortiums, etc.) pour
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créer des passerelles entre les mondes très cloisonnés de l’industrie, de la recherche
et les grands établissements publics. 

Le CIADT du 14 septembre 2004 a souhaité constituer des pôles fondés sur des partena-
riats publics / privés pouvant impliquer les entreprises, les organismes de recherche et de
formation, les établissements financiers, les collectivités territoriales, l’État et l’Union euro-
péenne dans le champ des technologies structurantes et des activités industrielles pour les-
quelles la France est spécialisée ou bénéficie de potentialités avérées. Suite à un appel à
propositions, le CIACT du 6 mars 2006 a labellisé 66 pôles de compétitivité26, dont 6 pro-
jets mondiaux et 10 projets à vocation mondiale. Parmi ceux-ci, certains recouvrent des
activités qui ont ou pourraient avoir un lien direct avec les technologies de la langue : 

> le Pôle mondial de compétitivité « Solutions Communicantes Sécurisées » SCS27,
regroupe les acteurs de la micro-électronique, des logiciels, des télécommunications,
des services et usages des TIC de la région PACA ;

> le Pôle System@Tic28 a pour finalité de faire de l’Île-de-France l’un des quelques ter-
ritoires visibles au niveau mondial sur le thème de la conception, de la réalisation et de
la maîtrise des systèmes complexes pour quatre marchés applicatifs : télécoms, sécu-
rité/défense, automobile/transports, outils de conception et de développement de
systèmes ;

> Cap Digital29 a pour ambition de faire de l’Île-de-France l’un des premiers pôles mon-
diaux des industries du contenu numérique par la mise en place d’une « fertilisation
croisée » entre les six domaines stratégiques du Pôle, que sont l’ingénierie des connais-
sances, le patrimoine, l’éducation, l’image et le son, le jeu vidéo et les services et usa-
ges ;

> le pôle breton Images & Réseaux30 est centré sur les nouvelles technologies de 
l’image et des réseaux (fixes et mobiles) de distribution de contenus. Les projets de
recherche, de développement et d’innovation du pôle sont articulés autour de sept
axes : les services de la chaîne de l’image, les images en mobilité, les réseaux pour 
l’image, la distribution électronique de contenus, la sécurité des réseaux, des contenus
et des données personnelles, les plates-formes d’acceptance, d’interopérabilité et de
convergence, la réalité virtuelle et la réalité augmentée en réseau ;

> Lyon game31 a pour vocation de fédérer les professionnels de la filière en Rhône-Alpes
du jeu vidéo et des loisirs numériques. 

Parmi ceux-ci, le pôle francilien CapDigital semble être celui le plus directement concerné
par les technologies de la langue, en particulier le domaine « ingénierie des connaissan-

26 Voir www.competitivite.gouv.fr

27 Voir www.pole-scs.org

28 Voir www.systematic-paris-region.org

29 Voir www.capdigital.com 

30 Voir www.images-et-reseaux.com

31 Voir http://lyongame.com/accueil/index.php
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ces ». Plus avant, il serait imaginable d’envisager de créer un nouveau domaine « ingénie-
rie linguistique » afin de favoriser les rapprochements et le montage de projets dans ce
domaine spécifique. 

Il a été créé un Fonds de compétitivité des entreprises (le FCE) géré par la direction géné-
rale des entreprises du ministère de l’Économie. Ce fonds permet d’organiser trois appels
à projets par an, non thématisés. Chaque ministère contributeur (industrie, défense, agri-
culture, équipement) attribue lui-même ses financements. L’enveloppe totale dédiée au
financement des pôles, en particulier à leurs projets de R&D, s’élève à un minimum de
1,5 milliard d’euros sur 3 ans.

Pour une PME, la cotisation annuelle à un pôle de compétitivité comme CapDigital est de
250 euros. Elle lui donne accès à tous les services (d’information, de conseils, de rencon-
tres, etc.) du pôle et le droit de participer aux appels à projets. Les projets sont présentés
au pôle qui leur octroie, le cas échéant, un petit financement et par là même une sorte de
première labellisation, certification de qualité. Ils sont ensuite présentés à d’autres guichets
pour obtenir un financement plus important : l’ANR pour un financement par l’un des
3 grands réseaux de recherche, OSEO-ANVAR pour les PME, l’AII pour les très gros projets,
un programme communautaire comme le PCRD ou e-Content+, etc. 

> AII et le projet Quaero

L’agence pour l’innovation industrielle (AII) a été créée par la loi du 26 juillet 2005 « pour la
confiance et la modernisation de l’économie ». Établissement public à caractère industriel
et commercial (EPIC), l’AII est placée sous la tutelle du ministre de l’Économie et de l’Indus-
trie. Elle a une dotation de départ de 2 milliards d’euros pour les deux premières années et
cherche un modèle économique pérenne pour la suite. 

Elle est la tête de pont d’une politique nationale de grands travaux orientée vers l’in-
novation. Elle cherche à maintenir sur le territoire les emplois et la R&D, que les activités
soient le fait d’entreprises françaises ou étrangères. Elle a également pour mission d’assu-
rer une veille technologique et une fonction prospective dans le domaine de l’innovation.
Elle mobilise les compétences publiques et privées capables de construire des programmes
adaptés à la diversité des champs de l’innovation industrielle. L’agence intervient dans un
grand nombre de domaines comme la santé, les systèmes d’information et de communica-
tion et leurs applications, les transports, le bâtiment, l’énergie et l’environnement, la chimie
verte, les biotechnologies. Les projets retenus doivent avoir pour objectif la conception et
la réalisation à moyen et long termes de produits impliquant une rupture technologique, les-
quels doivent répondre à une demande européenne ou mondiale significative. 

L’AII contribue à créer des partenariats capables d’atteindre une dimension mondiale, orga-
nisés autour de grandes entreprises ou d’entreprises de taille moyenne, fédérant différents
acteurs autour des porteurs de projets, en particulier des établissements publics de recher-
che et des petites et moyennes entreprises innovantes. Le montage d’un projet pour l’AII
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permet à un grand groupe de s’allier à des PME sans passer de commande préalable (moin-
dre prise de risque) en phase de mise au point et sans contrat d’exclusivité léonin au détri-
ment des PME. Toutefois, dans le secteur des industries de la langue, l’absence de grands
groupes susceptibles de s’imposer comme un navire amiral naturel pose problème. 

L’Agence sélectionne les projets présentés par les industriels, en contrôle la réalisation et
fait évaluer régulièrement leur avancement par des experts indépendants. Elle est égale-
ment chargée du contrôle de ces fonds. Elle peut, le cas échéant, décider l’arrêt d’un pro-
gramme si celui-ci ne répond plus aux critères définis. Elle peut financer jusqu’à la moitié
des dépenses de recherche et développement (R&D) des programmes retenus sous forme
de subventions et / ou d’avances remboursables. Ces programmes ont vocation à s’éten-
dre sur une durée de 5 à 10 ans et les financements publics, de l’ordre de 25 à 100 millions
d’euros, couvrent une durée moyenne de cinq ans. 

L’AII inscrit son action dans un cadre européen. Elle encourage les coopérations transfron-
talières au sein de l’espace européen et développe des collaborations et des échanges avec
les organismes gouvernementaux semblables des autres États-membres de l’Union euro-
péenne. Toutefois, comme la Commission européenne interdit maintenant le cumul des
aides nationales et communautaires, il est parfois nécessaire de scinder les activités entre
l’innovation et la recherche plus fondamentale qui peut alors être présentée au PCRD. Par
ailleurs, il est nécessaire que la direction générale de la concurrence de la Commission
européenne donne son approbation au versement des aides nationales et elle est parfois
réticente pour les dossiers qui sont les plus proches des débouchés industriels. 

Un projet à 100 millions d’euros, sur 10 ans, avec beaucoup d’innovation et donc une gran-
de part de risques, avec des débouchés industriels est un projet type pour l’AII. Avant sa
création, aucune structure n’aurait permis d’héberger un projet comme Quaero qui aurait
dû se découper en morceaux présentés dans différents guichets. 

Déposé dans le cadre de la nouvelle AII, le programme Quaero32 vise à l’organisation
d’une filière industrielle portant sur le développement de nouveaux systèmes de ges-
tion des contenus numériques multimédias pour des applications grand public ou pro-
fessionnelles. Il porte sur la conception et la réalisation de solutions nouvelles dans le
domaine de la recherche d’informations numériques multimédias et multilingues en se
concentrant sur les technologies du traitement automatique de la parole, du langage, de la
musique, de l’image et de la vidéo. Quaero n’est donc pas le « Google européen » que cer-
tains annonçaient, mais un ensemble de projets de R&D centrés autour de la gestion et de
la recherche avancée de contenus multimédias et multilingues. 

32 Signifie « je cherche » en latin en tenant compte de la ligature « æ ».
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Les développements de Quaero ont vocation à conduire trois grandes catégories d’applica-
tions : 

> des outils de recherche multimédias pour le grand public en environnement rési-
dentiel (ordinateur personnel, télévision, etc.) ou sur téléphone mobile, par exemple
pour rechercher des podcasts33, des émissions télévisées, des photos ou des vidéos ;

> des solutions professionnelles intégrées de gestion de contenus multimédias, depuis
la prise de vue jusqu’à la diffusion, en passant par le montage et la postproduction. Ces
solutions permettent une recherche et une gestion efficace et sécurisée des flux audio-
visuels dans les chaînes de création, de préparation et de diffusion des contenus ;

> des solutions de gestion du patrimoine culturel comme la structuration des archi-
ves audiovisuelles et des bibliothèques numériques facilitant leur accès sécurisé pour
le grand public et les professionnels des archives.

Les innovations majeures attendues du programme Quaero portent sur : 

> l’extension de la capacité de recherche à tous les contenus, y compris les documents
radiophoniques, les images fixes, les vidéos et les œuvres musicales ;

> l’automatisation de procédures de génération de descriptifs textuels à partir de conte-
nus multimédias, comme la transcription des bandes son de films ;

> la capacité de naviguer dans de très grandes quantités d’informations ;
> l’extension des mécanismes de recherche et d’accès à l’information aux terminaux

grand public tels que les téléphones mobiles ou les téléviseurs ;
> la convergence des procédures de recherche et d’accès à l’information entre environ-

nements grand public et professionnel ;
> l’automatisation des procédures d’adaptation de contenus à différents usages et diffé-

rents équipements ;
> la prise en compte des contraintes des créateurs et propriétaires de contenus notam-

ment l’interopérabilité des équipements, le stockage et la protection des données. 

Le projet est né d’une initiative franco-allemande. Les derniers rebondissements de 
l’actualité sur le montage économique du projet ne permettent pas de décrire précisément
ce montage. Le consortium reste ouvert à de nouveaux partenariats, notamment au niveau
européen, dans le cadre d’un processus de cooptation consensuel et rigoureux. Les parte-
naires actuels sont : 

> Thomson France (chef de file du programme) associé à Thomson Grass Valley en
Allemagne ;

> de gros industriels : France Télécom et Jouve ;
> des PME innovantes : Exalead, Bertin Technologies, Vecsys, Synapse Développement

et LTU Technologies ;
> des laboratoires publics de recherche : le LIMSI-CNRS, qui coordonne les laboratoires

publics, l’INRIA, l’IRCAM, l’université Joseph Fourier de Grenoble (CLIPS-IMAG), l’IRIT,

33 Mot anglais désignant une technique de diffusion de fichiers sonores. Cette technique permet aux utilisateurs de s’inscrire à
un flux afin de récupérer automatiquement des fichiers audio. Le terme francisé est baladodiffusion ou diffusion sur baladeur.
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l’ENST, le LIPN ou encore le groupe MIG de l’INRA, le RWTH d’Aix-la-Chapelle et l’uni-
versité de Karlsruhe ;

> des administrations et des EPIC : la délégation générale pour l’armement du ministère
de la Défense et le laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE) (EPIC rattaché
au ministère de l’Industrie), l’INA et la BnF. 

Les guichets européens

Comme ses homologues nationaux, le gouvernement de l’Europe est complexe, chaque
direction reflétant les intérêts de son réseau d’acteurs, la cohérence d’ensemble de ces
actions étant, au mieux, un idéal qui s’éloigne au fur et à mesure que l’Union s’agrandit. Les
directions concernées par la question des Technologies de la langue sont principalement :
la DG Infso (le volet TIC du programme cadre R&D, le programme cadre Compétitivité et
croissance et la Bibliothèque numérique européenne), la DG éducation, culture et le nou-
veau commissaire au multilinguisme, l’agence pour la sécurité (l’ENISA, European Network

and Information Security Agency). 

En outre, si l’on compare ce gouvernement à celui de la France, rajoutons à cette complexi-
té celle du multilinguisme, l’Union européenne reconnaissant le statut de langue officielle à
23 d’entre elles. Cette situation représente un enjeu à deux dimensions : il est, d’une part,
nécessaire de préserver les identités linguistiques de chacun des États-membres et des
régions dans leur diversité et, d’autre part, de faciliter la communication entre les citoyens
de ces différents États. Dès lors, le dossier des technologies de la langue dans le pay-
sage communautaire apparaît comme double : dans sa dimension industrielle et de
recherche comme toutes les autres industries et dans sa dimension politique et cul-
turelle liée au multilinguisme. Or, il n’existe pas encore de cadre politique communautai-
re précis pour une Europe multilingue. Il existe une position communautaire sur le multilin-
guisme, mais il n’y a pas d’unité « Industrie de la langue », ni à la DG Infso ni ailleurs. La
direction générale Traduction34 ne collabore pas au quotidien avec les directions traitant du
dossier des technologies de la langue. Ce ne sont pas les même bureaux qui sont chargés
du politique (le quoi ? le pourquoi ?) et du pragmatique (le comment ?). Les envolées poli-
tiques restent donc trop souvent lettre morte. Un nouveau commissaire en charge du dos-
sier a été nommé au 1er janvier 2007, mais rien n’assure que ses souhaits seront mis en
œuvre concomitamment par l’ensemble des directions avec les budgets nécessaires. 

Les États-unis ont pris nettement position sur le marché de la recherche et de l’ana-
lyse d’information. On connaît le succès commercial de Google, obtenu en moins de
7 ans, et qui lui a conféré une sorte de monopole de fait dans la recherche d’informations

34 Les instances européennes sont le reflet de ces enjeux. L’Union européenne des 25 comporte 23 langues officielles, soit 506
paires de langues à traduire. La Commission européenne emploie 1650 traducteurs, qui traduisent chaque année plus d’un million
de pages. Le Parlement européen emploie 500 traducteurs, consacre un tiers de son budget annuel (soit 300 millions d’euros) à
la traduction et l’interprétariat. Malgré cela, les documents officiels mettent du temps à être traduits et beaucoup de réunions se
font en anglais, faute d’interprètes, et certains parlementaires européens ne peuvent pas communiquer entre eux, car il n’existe
même pas d’interprète ou de traducteur pour certaines paires de langues.
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sur le réseau pour le grand public, ce qui représente 1,5 milliard d’internautes naviguant
dans un océan de plus de 10 milliards de pages web en 2007. Il ne s’agit que de la partie
émergée de l’iceberg : l’État fédéral américain dépense 1 milliard de dollars par an depuis
plusieurs années dans la recherche avancée sur les « nouvelles technologies d’analyse de
l’information » (NTAI), essentiellement pour les besoins du renseignement et de la lutte anti-
terroriste. Par ailleurs, les agences de renseignements (CIA, DIA, NSA, FBI, etc.) se dotent
de systèmes avancés de traitement de l’information multi-sources. Enfin, les grandes entre-
prises du secteur privé bénéficient de ces investissements et répondent en investissant à
leur tour : IBM, Microsoft, Google dépensent des centaines de millions de dollars pour déve-
lopper des plates-formes de traitement intégrées et faire évoluer les moteurs de recherche.

En face de cela, l’idée générale au niveau européen est celle d’un marché gigantesque en
perspective au niveau international et d’un terrain d’expérience inespéré pour les
industries européennes de la langue. La maîtrise de ces technologies pour répondre au
problème du multilinguisme spécifique à l’Europe placerait nos industriels en position
forte pour le traiter dans un cadre mondial. Comme aucun grand groupe industriel européen
ne considère ce thème comme stratégique pour lui, c’est en faisant l’analyse et la somme
des besoins existants pour chacune des entreprises et de l’intérêt pour les utilisateurs euro-
péens, que l’on porte ce thème au niveau de priorité qu’il représente. Il y a donc nécessité
d’une action politique pour exprimer et traiter cette priorité. La maîtrise de ces technolo-
gies pour répondre au problème du multilinguisme spécifique à l’Europe, placerait donc nos
industriels en position forte pour le traiter dans un cadre mondial.

La problématique « recherche » est actuellement l’entrée principale visée par le secteur
des technologies de la langue. Les acteurs du secteur cherchent à mettre en œuvre la pa-
noplie la plus large des instruments d’aide à la recherche déployés par la Commission euro-
péenne afin d’atteindre une masse critique. Dans ce contexte de partenariats autour de la
R&D, le programme Eurêka et le PCRD, bien dotés financièrement, jouent un rôle essentiel
en offrant des structures solides pour des projets européens. Ils sont complétés par d’au-
tres partenariats européens, souvent inter-régionaux, dont l’ambition est de créer des
synergies et des échanges fructueux pour l’innovation. Parmi les partenariats bilatéraux, le
partenariat franco-allemand est stratégique. Enfin, les partenaires européens peuvent s’or-
ganiser sous forme d’organisations juridiques européennes.

Il est vrai que la dimension « linguistique » propre à chaque zone politique est fort appro-
priée à la mise en œuvre du principe de subsidiarité cher à l’Union européenne, et illus-
tre parfaitement la plus-value que peut apporter une coordination européenne sous l’égide
de la Commission. Le nombre de technologies à traiter (recherche d’informations, résumé
automatique, reconnaissance et synthèse vocales, dialogue oral homme-machine, traduc-
tion automatique du langage écrit et parlé…) et le nombre de langues à couvrir représen-
tent une charge trop importante pour les instances européennes. Cela nécessite et justifie
un partenariat entre la Commission et les États-membres. Ainsi, il apparaît normal que les
instances communautaires prennent à leur charge la coordination des actions et la recher-
che d’intérêt général (normalisation, mutualisation des ressources, évaluation) et que
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chaque État-membre déploie les efforts nécessaires au développement des ressources lin-
guistiques (corpus, lexiques, dictionnaires…) de quantité et de qualité suffisantes spéci-
fiques à chaque langue. 

Ainsi, en juillet 2006 à Luxembourg, François Loos, ministre français délégué à l’Industrie,
a présenté les conclusions du groupe de travail du Conseil national de la consommation sur
les communications électroniques. La France a préparé une « contribution pour une Europe
numérique », visant de fait à accélérer la promotion de l’économie numérique en Europe,
inscrite dans la lignée de la stratégie i-2010 menée par la Commission européenne. La pro-
position contient des recommandations relatives à différents points afférents aux techno-
logies de la langue : 

> les réseaux d’information et de connaissances (gestion de grands volumes de masses
de données réparties sur le web), la réalisation d’outils de navigation dans ces données
(moteurs de recherche, visualisation…), incluant des applications d’intelligence écono-
mique ;

> l’interaction personnes/systèmes en développant des interfaces multimodales,
incluant la communication vocale ; 

> le développement des technologies permettant de traiter les langues européennes indi-
viduellement (recherche d’information sur le web, résumé automatique, reconnaissan-
ce et synthèse vocales…) ou en termes de traduction, du langage écrit ou parlé. 

> Le septième PCRD

Le 7e programme cadre recherche et développement est un programme cadre sur 7 ans
(2007 / 2013). Le programme cadre comprend 4 volets spécifiques (la coopération, les per-
sonnes, les idées, les « capacités ») et identifie un nombre limité de « challenges » qui col-
lent à des besoins économiques et sociaux pour l’Europe. Il croise de façon matricielle des
besoins (bibliothèques numériques, santé, voiture, living et inclusion) et des technologies
(réseaux, robotique / cognition, ingénierie / composants). 

Les technologies de la langue se retrouvent dans 2 « défis » (challenges) [Commission euro-
péenne, 2006]35 » : 

> le challenge 2 « Cognitive systems, interaction, robotics » doté de 193 millions d’euros ;
l’objectif 2.1 « Cognitive systems, interaction, robotics » (unique objectif du défi 2) ; le
sous-objectif 3.2.1.1: « Cognitive Systems, Interaction, Robotics ». Cette ligne porte
principalement sur les interfaces et inclut, incidemment, le langage écrit et oral comme
l’une des modalités de communication entre l’homme et la machine ;

> le challenge 4 « Digital libraries ». Cette ligne inclut les bibliothèques numériques, le
patrimoine culturel immatériel, les « nouveaux contenus », la connaissance « intelligen-
te » et la gestion de la connaissance. Elle comprend donc le traitement automatique de
la langue, mais seulement appliqué au contenu. 

35 Page 23 du programme de travail
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Concrètement, aucun objectif ou sous-objectif entièrement consacré aux technolo-
gies de la langue n’a été retenu dans le 7e PCRD, au contraire des deux programmes pré-
cédents. Les enjeux liés au multilinguisme et au traitement des langues européennes ne
sont que faiblement mentionnés malgré le soutien exprimé par nos représentants nationaux
et par ceux de 11 autres États-membres pour ce thème. Ce programme cadre est décliné
en programmes spécifiques puis en 7 programmes annuels. Dans le programme de travail
2007 / 2008, doté de 600 millions d’euros, les technologies de la langue n’apparaissent
pas plus clairement que dans le programme cadre. Pour la prise en charge de la recherche
dans le secteur, il s’agit donc clairement d’un recul, surtout en termes d’affichage. 

Côté français, c’est le SGAE qui a compétence pour négocier le programme cadre et les
programmes spécifiques. Concernant la négociation des programmes annuels, les repré-
sentants français sont des experts du ministère de l’Industrie et de la Recherche. Jusqu’à
maintenant, le ministère de la Culture a été très en retrait dans ces négociations. 

Le nombre de projets choisis en 2007/2008 dépendra beaucoup du nombre et de la qua-
lité des projets présentés. Or, les projets choisis au titre du PCRD ont un calendrier d’abou-
tissement commercial à 5/10 ans, délai très long pour les PME fragiles qui constituent
presque uniquement ce secteur. 

Dans le 7e PCRD, la Commission propose les ERA-Net+ grâce auxquels la Commission
finance la seule coordination des programmes nationaux qui continuent eux d’être financés
par chacun des États. Une telle proposition déposée en mars 2005, Lang-Net, n’avait pas
été retenue même si les technologies de la langue sont un secteur qui semble bien adapté
à cet instrument. Il serait loisible de représenter un projet équivalent, porté par les labora-
toires publics les plus performants du secteur, où la Commission aurait en priorité la
responsabilité d’assurer les fonctions communes (standards, évaluation, communication) et
chaque État-membre aurait la responsabilité d’assurer la production de ressources linguis-
tiques pour sa langue et l’adaptation des technologies produites aux spécificités de sa lan-
gue. 

Une proposition similaire est déjà en cours, l’initiative CLARIN (Common Language

Resources and Technology Infrastructure), mais elle concerne le développement des res-
sources linguistiques pour les besoins de la recherche en sciences sociales (en linguistique
surtout). Son but est de lutter contre la fragmentation des archives dans ce domaine et de
prendre en compte non seulement les langages des pays membres, mais aussi ceux des
populations ayant migré vers l’Europe. Le début des opérations est prévu pour 2008 et son
coût est estimé à 108 millions d’euros. 

> E-Content+

Le nouveau programme e-Content sera intégré au Programme cadre pour l’innovation et la
compétitivité (CIP ou PCIC). 2007 est l’année de préparation du nouveau e-Content qui sera
exécuté à partir de 2008 (jusqu’à 2020). Les services de la Commission préparent actuel-
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lement la constitution d’un réseau thématique visant à recueillir l’information et à réaliser
un état des lieux sur les travaux en cours et les ressources linguistiques disponibles afin
d’élaborer des recommandations. À partir de 2009, ce programme pourrait servir à
aider la constitution de ressources linguistiques, le cas échéant. 

> Vers un article 169 ?

Il existe depuis de nombreuses années dans le Traité de l’Union européenne un instrument
qui peut permettre de mettre en place des actions de plus grande envergure : l’article 169.
Celui-ci permet à la Commission d’apporter des financements à un programme conduit en
commun par plusieurs États-membres, auquel peuvent participer et contribuer des entre-
prises. Les crédits ne franchissent pas les frontières, mais sont mis dans un pot virtuel com-
mun, pour financer les partenaires publics et privés qui participent aux projets retenus dans
les appels à propositions. La Commission y consacre un budget équivalent à la somme des
crédits qu’y mettent les différents États-membres partenaires, avec une plus grande sou-
plesse dans l’affectation transfrontalière des crédits. La part donnée par les entreprises
l’est dans le cadre de leur participation au coût total des projets retenus auxquels ils parti-
cipent, leur financement par les crédits publics étant partiel (30 à 50%). Elles n’ont donc
pas à prendre d’engagement préalable.

Cela nécessite cependant une double décision, du Parlement et du Conseil, ce qui fait que
très peu d’initiatives ont été tentées. La seule en cours concerne les maladies infectieuses
dans les pays tropicaux et ne comporte pas d’activités de R&D. 

Les technologies de la langue se prêteraient très naturellement à une coopération
entre les États-membres et la Commission, les États ayant en priorité la responsabilité
de veiller à ce que les données (corpus, dictionnaires…) existent, de qualité et en quantité
suffisante, pour pouvoir développer des technologies utilisables pour leurs langues, et la
Commission ayant en priorité le rôle de soutenir la coordination de l’ensemble, la détermi-
nation de standards permettant d’échanger les données ainsi que l’évaluation de la qualité
des technologies développées afin qu’elle soit suffisante pour couvrir les besoins des appli-
cations. Les États-membres et la Commission financeraient en commun les recherches et
les développements permettant de produire ces technologies et de réaliser des applications
innovantes. Ces applications concernent en particulier la réponse aux besoins propres des
activités communautaires : services de traduction, projet de Bibliothèque numérique euro-
péenne, service d’alerte proposé par l’ENISA, traduction des brevets communautaires36… 

Il semble donc que la nature politique de l’enjeu lié au traitement du multilinguisme en
Europe, le développement de technologies appropriées, la composition de l’effort à parta-
ger militent pour la préparation d’un tel projet en parfaite harmonie avec le principe de

36 Le coût important de la traduction obligatoire des brevets est un obstacle au dépôt de brevet. Limiter le nombre de langues
dans lesquelles traduire les brevets conduirait sans aucun doute à terme au monopole de l’anglais. Le développement de systè-
mes de traduction pour ce domaine permettrait de réduire les coûts et d’accélérer le processus, tout en préservant le multilinguis-
me actuel.
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subsidiarité. Cela nécessite une équipe pour s’y consacrer, avec des partenaires étrangers
choisis, prêts à s’engager, à soutenir un programme national dans ce domaine et à coopé-
rer37, un soutien de la Commission (des directions générales Société de l’information, cul-
ture, traduction et des commissaires, en particulier du nouveau commissaire en charge du
multilinguisme), un soutien du Parlement européen et la mobilisation des industriels euro-
péens du domaine.

> Européana, la Bibliothèque numérique européenne

Le 28 avril 2005, six chefs d’État et de gouvernement (Allemagne, Espagne, France,
Hongrie, Italie et Pologne), emmenés par la France, ont écrit au président de la Commission
européenne afin de lui proposer un projet visant à créer « une bibliothèque numérique euro-
péenne, c’est-à-dire une action concertée de mise à disposition large et organisée de notre
patrimoine culturel et scientifique sur les réseaux informatiques mondiaux ». Le président
Barroso a d’emblée répondu favorablement. Le 24 août 2006 la Commission a adopté une
recommandation sur la numérisation et l’accessibilité en ligne du matériel culturel et la
conservation numérique.

Le 30 septembre 2005, la Commission a publié, dans le cadre de son initiative « i2010 : une
société européenne de l’information »38, une communication intitulée « i2010 : biblio-
thèques numériques » qui expose les grandes lignes de l’initiative en la matière et traite de
la numérisation, de l’accessibilité en ligne et de la conservation numérique du contenu cul-
turel. Il ressort de la communication que, même si de nombreuses initiatives en faveur de
la numérisation ont déjà été prises dans les États-membres, les efforts sont encore disper-
sés. La numérisation du contenu culturel et l’accessibilité en ligne qui en résulte exigent de
relever plusieurs défis. Il s’agit de défis d’ordre économique (qui paiera pour la numérisa-
tion ?), organisationnel (comment créer des synergies et éviter les doubles emplois dans les
institutions culturelles ? comment assurer la collaboration public / privé ?), technique
(comment faire baisser le coût de la numérisation tout en maintenant une qualité élevée ?)
et juridique (comment gérer les aspects relatifs aux droits d’auteur ?), sociologique (à qui
s’adresser et comment ?). 

Cette communication a été bien accueillie par le conseil « Éducation, Jeunesse et Culture »
(réunion des ministres européens de la culture) du 14 novembre 2005. Plusieurs ministres
ont souligné la nécessité de se fonder sur les initiatives existantes, comme les projets TEL

37 12 pays ou régions ont déjà exprimé leur intérêt à participer à une proposition d’ERA-Net dans ce domaine (Allemagne,
Danemark, Espagne, France, Italie, Norvège, Suède, République tchèque, Pays-Bas, Belgique, Région du Trentin et Pays Basque),
de fortes marques d’intérêt ayant été exprimées par ailleurs par d’autres pays ou régions (Autriche, Finlande, Grèce, Islande,
Pologne, Portugal et Régions de Catalogne et de Galice).

38 « i2010 – Une société de l’information pour la croissance et l’emploi », communication de la Commission du 01/06/2005,
COM(2005) 229 final. L’initiative i2010 vise à optimiser l’utilisation des technologies de l’information aux fins de la croissance éco-
nomique, de l’emploi et de la qualité de vie. L’un de ses principaux objectifs politiques est de rendre les contenus numériques euro-
péens plus largement accessibles et plus exploitablse pour de nouveaux services et produits d’information.
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(The European Library)39, Michael40 (qui propose un inventaire européen des collections
numérisées), Minerva (Réseau ministériel pour la valorisation des activités de numérisation)
et Presto-Space41 (projet récent qui porte sur la numérisation du patrimoine cinématogra-
phique de l’Europe).

Actuellement, le portail TEL mis en œuvre par la CENL (conférence européenne des biblio-
thèque nationales)42 constitue une passerelle vers les catalogues des collections des biblio-
thèques européennes et donne accès à certaines ressources numérisées des bibliothèques
participantes. Il s’appuie sur une structure organisationnelle (une équipe de 7 personnes)
au sein de laquelle les bibliothèques nationales européennes collaborent déjà et ont acquis
une expérience concernant l’amélioration de l’accessibilité en ligne de leurs produits numé-
risés. Le projet TEL a bénéficié d’un concours financier au titre du 5e PCRD. 

À l’issue de la consultation publique organisée fin 2005, la Commission avait annoncé son
intention de présenter une proposition de recommandation du Conseil et du Parlement
européen, elle a finalement opté pour une recommandation. La présidence finlandaise a
donc proposé sur cette base un projet de conclusions qui a été examiné en octobre 2006.
Ces conclusions précisent les demandes à la Commission en termes de stimulation, de
coordination des travaux, d’évaluation de l’état d’avancement général et d’amélioration du
cadre général. Le calendrier prévoit pour 2008 un accès multilingue aux collections
numérisées des bibliothèques nationales à partir du portail TEL et un minimum de
2 millions d’ouvrages numérisés (livres, images, fichiers sonores, etc.) et pour 2010 un
minimum de 6 millions d’ouvrages numérisés provenant des collections d’un certain
nombre d’archives, de musées et d’autres bibliothèques et, éventuellement, à celles d’édi-
teurs. La version finale du texte convient aux autorités françaises. Il est à noter qu’une
concurrence entre le monde des bibliothèques et celui des archives d’une part, entre le
monde l’écrit et celui de l’audiovisuel d’autre part, ne facilite pas toujours l’avancée des
dossiers.

La Commission n’entend pas réaliser une base de données unique, mais veut assurer l’ac-
cès intégré aux produits numérisés des institutions culturelles de l’Europe. L’utilisateur
pourra effectuer des recherches dans différentes collections des institutions culturelles
(bibliothèques, archives, musées) à partir d’un seul point d’accès multilingue, qui se présen-
tera sous la forme d’un portail internet. Cela évitera d’être obligé de connaître et de visiter
toute une série de sites. Le contenu de la bibliothèque numérique européenne augmentera

39 Voir : www.theeuropeanlibrary.org/portal/index.html

40 Multilingual inventory of cultural heritage in Europe. Voir : www.michael-culture.org/fr/home

41 Preservation towards storage and access. Standardised Practices for Audiovisual Contents in Europe. Voir : www.prestos-
pace.org/index.fr.html

42 La conférence des bibliothécaires nationaux européens (CENL, Conference of European National Libraries) vise à accroître
et à renforcer le rôle des bibliothèques nationales en Europe, en particulier en ce qui concerne le rôle qu’elles ont à jouer pour
assurer la conservation du patrimoine culturel national et l’accessibilité des connaissances dans ce domaine. Les membres de la
CENL sont tous les États-membres du Conseil de l’Europe. La CENL comprend actuellement 45 membres de 43 pays européens.
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au même rythme que les collections numériques des institutions participantes qui en for-
ment la base. L’initiative relative aux bibliothèques numériques européennes concerne tou-
tes sortes de matériaux : livres, matériel audiovisuel, photographies, documents d’archives,
etc. Les archives et les musées seront invités à un stade précoce à apporter leur contribu-
tion et à rendre leurs collections accessibles et utilisables par l’intermédiaire de la biblio-
thèque numérique européenne.

La création d’une bibliothèque virtuelle de dimension européenne nécessitera un effort
commun pour avancer sur les trois plans stratégiques suivants :

> numérisation des contenus conservés de manière traditionnelle (textes et photos sur
papier, négatifs photographiques, films en rouleaux, musique enregistrée sur disque
vinyle ou sur bande, etc.) ;

> accessibilité en ligne de ces contenus ;
> conservation numérique visant à ce que l’information stockée sous forme numérique

reste accessible pour les générations futures.

L’engagement des États-membres et des institutions particulières qui participent à ce pro-
jet (bibliothèques, archives) sera déterminant pour la rapidité avec laquelle il sera réalisé.
Les efforts financiers à consentir pour la numérisation de base nécessaire pour atteindre
les premiers objectifs de la bibliothèque numérique européenne peuvent être estimés à
quelque 200 / 250 millions d’euros répartis sur une période de quatre ans entre tous les
États-membres. Pour l’année 2006, la France a consacré un budget de 3,5 millions d’euros
à la modernisation de Gallica, la bibliothèque numérique de la bibliothèque nationale de
France, et consacrera un budget de 10 millions d’euros en 2007 à la numérisation de livres
du domaine public.

La Commission contribuera dans les domaines où la valeur ajoutée européenne est la plus
importante, mais elle ne participera pas au financement de la numérisation de base. Un
montant de 60 millions d’euros est prévu dans le cadre du programme e-Content+43 pour
rendre le patrimoine culturel et scientifique de l’Europe plus accessible et utilisable. Un
réseau de centres de compétence, cofinancé par la Commission européenne dans le cadre
des programmes de recherche, pourrait devenir la pierre angulaire de la numérisation et de
la conservation numérique à l’échelle européenne. Ces centres devraient réunir les compé-
tences et les connaissances nécessaires pour atteindre un niveau d’excellence dans les
processus de numérisation et de conservation numérique. Ils devront intégrer et exploiter
le savoir-faire existant dans les entreprises technologiques, les universités, les institutions
culturelles, etc. Les centres de compétence seront choisis à travers des appels à proposi-
tions ouverts suivis d’une évaluation des propositions par des experts indépendants.

43 Voir http://cordis.europa.eu/econtent/home.html
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Lettre de mission
À Madame Jocelyn PIERRE

Ingénieure de recherche

Madame,

De nombreuses initiatives, dans lesquelles le ministère de la Culture et de la
Communication joue un rôle parfois prépondérant, sont prises depuis quelque temps dans
un ordre relativement dispersé, chacune répondant à une logique qui lui est propre : la
Bibliothèque numérique européenne, le projet de guichet unique des bases de données
patrimoniales, la Journée européenne des langues, le groupe de travail « intelligence écono-
mique » au SGDN, le groupe de travail sur la traduction dans l’administration co-piloté par
la DGLFLF et le MINEFI, le démarrage du 7e PCRD et la participation au programme
eContent-plus, la place des TIC dans le nouvel organigramme de l’OIF, etc.

Ces initiatives ont cependant en commun de prendre place, plus ou moins directement,
dans le domaine du traitement informatisé des langues. 

Ce domaine, également connu sous le nom de « traitement automatique des langues »,
« industries des langues » ou « ingénierie linguistique », vise à fournir des technologies utili-
sées dans de nombreuses applications qui traitent l’information sous forme écrite ou orale,
monolingue ou multilingue, comme les moteurs de recherche, les systèmes de traduction
automatique, les logiciels de synthèse vocale, l’analyse de documents, la recherche et le fil-
trage d’information, le dialogue homme/machine en langage naturel, etc.
L’internationalisation des marchés, les capacités de calcul et de mémoire des machines, les
avancées en linguistique informatique, la diversité linguistique croissante de la population
des internautes, le développement de la téléphonie mobile et maints autres facteurs ont
favorisé l’augmentation du volume d’information multilingue conservée et échangée. Dans
ce contexte, les aspects d’acquisition, de gestion, d’analyse, d’exploitation, etc. des infor-
mations sont au centre des grands débats actuels du monde de la culture, de la recherche
et de l’économie. 

Dans ces conditions, il paraîtrait utile de disposer d’un « diagnostic réfléchi » sur la ques-
tion de l’industrie des langues, destiné à cartographier précisément la problématique et à
cerner le rôle stratégique que pourrait jouer le ministère. 

Ce panorama portera sur les divers volets de la question, considérés globalement :

> un volet « recherche », à traiter en liaison avec la DDAI/MRT, le haut fonctionnaire aux
systèmes d’information, le ministère de la Recherche, l’ANR, le CNRS et les Universités,
les grands établissements publics culturels tels que l’INA et le CNC, les DG Recherche
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et INFSO de la Commission européenne, etc. ;
> un volet « industriel », à traiter en liaison avec le ministère de l’Industrie et les repré-

sentants des PME françaises, le service juridique du ministère en ce qui concerne les
questions de propriété intellectuelle, les collectivités locales, les instances françaises
et internationales de normalisation et de standardisation, etc. ;

> un volet « culturel » à traiter avec l’ensemble des directions du ministère (DLL/CNL,
DMF, DAPA), le ministère des Affaires étrangères, les grands établissements publics
culturels tels que la BnF, l’Organisation internationale de la francophonie, le Conseil de
l’Europe, etc. 

Les aspects linguistiques et culturels seront au cœur de cette réflexion. En effet, les lan-
gues pour lesquelles des outils performants de traitement automatique ne seront pas dispo-
nibles risquent, à terme, d’être exclues des médias modernes de production et de diffusion
de l’information professionnelle et non professionnelle. L’existence et l’usage de ces outils
renforceront l’usage du français dans tous les domaines et tous les secteurs économiques.
Ils joueront aussi un rôle certain dans la vie culturelle, tant en termes de création, de
conservation que de circulation des œuvres de l’esprit. 

Les conditions me paraissent réunies pour qu’une mission de conseil, auprès de la DGLFLF
et avec la collaboration de la DDAI, vous soit confiée. Ses conclusions insisteront sur le rôle
spécifique du ministère de la Culture et de la Communication dans l’accompagnement du
développement des industries de la langue en vue de la protection et la promotion de la lan-
gue française et du multilinguisme ainsi que du développement culturel. Si vous en êtes
d’accord, vous pourrez nous remettre un rapport à la mi-janvier, date de la manifestation «
Expolangues » à laquelle participera le ministère sur la thématique précise de outils de la
traduction. 

En vous remerciant de votre disponibilité, je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de
ma considération distinguée, 

Henri PAUL
Directeur du cabinet 

du ministre de la Culture et de la Communication
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Liste des sigles utilisés
ADSL, « Asymetric Digital Subscriver Line » ou « ligne asymétrique numérique ». Il s’agit d’une techno-

logie qui permet de faire transiter à haut débit de très importantes quantités de données numériques

sur le réseau téléphonique classique.

AFNOR, association française de normalisation

AFP, agence France-Presse

AII, agence de l’innovation industrielle

ANR, agence nationale de la recherche

ANVAR ou OSEO-ANVAR, agence nationale pour la valorisation de la recherche

APIL, association des professionnels de l’ingénierie de la langue

AUF, agence universitaire de la francophonie

BnF, bibliothèque nationale de France

BNuE, bibliothèque numérique européenne

CEA, commissariat à l’énergie atomique

CENL, Conference of European National Libraries, Conférence des bibliothécaires nationaux euro-

péens

CIADT ou CIACT, comité interministériel de l’aménagement et du développement du territoire / comi-

té interministériel d’aménagement et de compétitivité des territoires

CISI, comité interministériel pour la société de l’information

CLARIN, Common language resources and technology infrastructure

CNC, centre national de la cinématographie

CNL, centre national du livre

CNRS, centre national de la recherche scientifique

CSLF, conseil supérieur de la langue française 

CTIL, comité pour le traitement informatique de la langue

DAEI, département des affaires européennes et internationales du ministère de la Culture et la

Communication

DAG, direction de l’administration générale du ministère de la Culture et la Communication

DAPA, direction de l’architecture et du patrimoine du ministère de la Culture et la Communication

DARPA, Defense Advanced Research Projects Agency (agence américaine en charge des projets en

recherche avancée pour la défense)

DDAI, délégation au développement et aux affaires internationales du ministère de la Culture et la

Communication

DDM, direction du développement des médias (service du Premier ministre mis à disposition du minis-

tère de la Culture et la Communication)

DEPS, département des études, de la prospective et des statistiques du ministère de la Culture et la

Communication

DGA, délégation générale pour l’armement
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DG Infso, direction générale Société de l’information et médias de la Commission européenne

DGLFLF, délégation générale à la langue française et aux langues de France

DIACT, délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires (ex DATAR)

DICREAM, dispositif pour la création artistique multimédia

DLL, direction du livre et de la lecture du ministère de la Culture et la Communication

DMF, direction des musées de France du ministère de la Culture et la Communication

DRAC, directions régionales des affaires culturelles du ministère de la Culture et la Communication

DRIRE, directions régionales pour l’industrie et la recherche

EHESS, école des hautes études en sciences sociales

ELDA, Evaluations and Language resources Distribution Agency, agence pour l’évaluation et la distribu-

tion des ressources linguistiques 

ELRA, European Language Resources Association, association européenne pour les ressources linguis-

tiques

ELSNET, European Network of Excellence In Human Language Technologies, réseau européen dédié au

traitement informatique des langues

ENISA, European network and information security agency, agence européenne chargée de la sécurité

des réseaux et de l’information

EPIC, établissement public à caractère industriel et commercial

FCE, fonds de compétitivité des entreprises

GTN, groupe technique national

IFLA, International federation of library associations, fédération internationale des associations de

bibliothécaires et d’institutions

INA, institut national de l’audiovisuel

INRIA, institut national de recherche en informatique et en automatique

INTIF, institut francophone des nouvelles technologies de l’information et de la formation de l’OIF

dorénavant appelé IFN, institut de la francophonie numérique

ISO, organisation internationale de normalisation

LDC, linguistic data consortium (États-Unis d’Amérique)

LNE, laboratoire nationale de métrologie et d’essais

MAE, ministère des Affaires étrangères

MCC, ministère de la Culture et la Communication 

MIDIST, mission interministérielle de développement de l’information scientifique et technique

MINEFI, ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie

MRT, mission recherche et technologie du ministère de la Culture et la Communication

OIF, organisation internationale de la Francophonie

NII, National Institute of Informatics (Japon)

NIST, National Institute of Standards and Technology (États-Unis d’Amérique)

PCIC, (ou CIP) programme cadre pour l’innovation et la compétitivité de la DG Infso de la Commission

européenne
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PCRD, programme cadre de recherche et développement de la Commission européenne (ou PCRDT)

RIAM, réseau pour la recherche et l’innovation en audiovisuel et multimédia (créé en 2001 à l’initiati-

ve des ministères de la Culture et de la Communication (CNC), de l’Industrie et de la Recherche)

RMN, réunion des musées nationaux

RNTL, réseau pour la recherche et l’innovation en technologies du logiciel

RNRT, réseau pour la recherche et l’innovation en télécommunications

RRIT, réseaux de recherche et d’innovation technologiques

TIC, technologies de l’information et de la communication

SGAE, secrétariat général aux affaires européennes

SGDN, secrétariat général à la défense nationale

Technolangue, action « Technologies de la Langue » (voir chapitre 4)

UIT, union internationale des télécommunications (ITU)

UNESCO, agence des Nations-unies pour l’éducation et la culture

W3C, world wide web consortium

WSIS, sommet mondial société de l’information (SMSI)
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